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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GRAND FIGEAC 

COMMUNE DE PRENDEIGNES LOT 

ELABORATION DE LA CARTE COMMUNALE 

ET DU PROJET D'IDENTIFICATION D'ELEMENTS A PROTEGER 

DE LA COMMUNE DE PRENDEIGNES LOT 

1ère PARTIE 

RAPPORT D'ENQUETE PUBLIQUE 

1 

Décision du tribunal administratif de Toulouse E 19 000 188/31 du 23 septembre 2019 désignant le 

commissaire enquêteur. 

Le commissaire enquêteur. 

Avi~ 
Jean-Marie ROUX 
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ère

 PARTIE – RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR. 

 

1 – GENERALITES. 

 

1 – 1 Les raisons de l’élaboration de la carte communale. 

 

La commune de Prendeignes Lot a souhaité élaborer sa carte communale afin de porter un 

regard prospectif sur l’avenir et ainsi se donner les moyens de mettre en cohérence les 

objectifs de développement avec la réalité des enjeux du territoire. 

En effet, la commune ne dispose à ce jour d’aucun document d’urbanisme, les communes  

voisines en sont dotées ou ont déjà engagé des projets de PLU ou de carte communale. 

Elle souhaite avant que la mise en œuvre d’un PLUI s’impose au territoire engager une  

réflexion sur un projet de territoire et appréhender toutes les thématiques : démographie, 

habitat, économie, agriculture, paysage, environnement, réseaux, consommation de l’espace. 

Cette analyse par thème permettra de lister les atouts, les faiblesses et enjeux du territoire. 

Elle sera un véritable outil à la décision. 

C’est pour toutes ces raisons que le 15 décembre 2015 le conseil municipal  a décidé l’élaboration 

d’une carte communale afin : 

- d’organiser le développement et l’urbanisation de son territoire dans la périphérie du bourg mais 

aussi des hameaux. 

- de créer une réserve foncière permettant d’engager des projets pour faire face aux besoins. 

- de respecter et protéger les zones agricoles, naturelles et gérer les ressources (sols, eau, air, 

énergie). 

- d’identifier et préserver le patrimoine naturel et paysager notamment le patrimoine identitaire. 

- de prévenir les risques. 

 

1 – 2 Présentation de la commune. 

 

La commune est située dans la partie nord est du département du Lot. Elle s’étend sur une 

superficie de 15,76 Km2 et compte 227 habitants soit une densité de 14 hts/km2. 

La commune est traversée par les routes départementales RD 76 et RD 86, elles desservent 

le territoire vers la RN 122 qui relie Figeac et Aurillac. 

Elle est organisée autour du bourg centre et se compose aussi de hameaux de densité variable : Le 

Faux, Le Struel, Le Bouscarel, Laborie, Lafragette. 

L’altitude de la commune oscille entre 230 mètres et 552 mètres. 

Elle se trouve à proximité directe de Figeac et appartient au bassin de vie de Figeac distante de 16 

kilomètres soit 20 minutes. Bagnac sur Célé est à 14 kilomètres, Aurillac 64 kilomètres et Cahors 89 

kilomètres. 

La commune de Prendeignes s’inscrit dans un cadre supra communautaire riche, elle est membre 

de diverses structures : la communauté de communes du Grand Figeac, le SCOT du pays de Figeac, 

le syndicat intercommunal en eau potable du Sud Ségala, le syndicat mixte de la Rance et du Célé… 

Depuis le 1
er

 janvier 2017 la commune a intégré la nouvelle communauté de communes du Grand 

Figeac composée d’un total de 92 communes. 
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1 – 3 Présentation du projet de carte communale. 

 

C’est par délibération du conseil municipal du 15 décembre 2015 que la commune de Prendeignes a 

sollicité la mise à l’étude d’une carte communale et demandé aux services de l’Etat de l’aider dans 

cette démarche. 

Par ailleurs, Monsieur le Maire a lancé une consultation auprès de bureaux d’études. 

A l’issue de cette consultation le cabinet OC’TEHA Carrefour de l’agriculture 12026 RODEZ a été 

désigné pour cette étude. 

La première étape de la procédure consiste en l’élaboration d’un diagnostic qui a permis 

d’appréhender toutes les thématiques : démographie, habitat, économie, paysage, environnement, 

réseaux, projets supra communaux, analyse et bilan de la consommation d’espaces. 

Cette analyse approfondie a ainsi mis en exergue les atouts, faiblesses et enjeux du territoire. Elle 

constitue un véritable outil d’aide à la décision pour ce projet de carte communale et permet de 

dresser le bilan de l’existant et l’analyse des besoins. 

 

Le contexte démographique.  

   

Atouts :   

- tendance à la hausse de la population communale depuis 2000. 

- proximité du pôle urbain de Figeac, facteur d’attractivité pour l’accueil d’une nouvelle population. 

Faiblesses : 

- population vieillissante, tranche d’âge dominante 60/75 ans, la moins représentée celle des 19/29 

ans. 

- croissance démographique fragile. 

-vieillissement qui devrait encore s’accentuer. 

Enjeux : 

- prise en compte du vieillissement. 

- création des conditions nécessaires à l’attractivité d’une nouvelle population active par la création 

de logements neufs et reconquête des logements vacants. 

- préserver le maintien de la population en place. 

 

Le cadre foncier et parc de logements. 

 

Atouts :  

- un certain degré d’attractivité du territoire pour l’installation de nouveaux ménages. 

- augmentation importante des logements vacants. 

- augmentation du parc de logements plus rapide que la croissance démographique. 

Enjeux : 

- résorption de la vacance et de l’habitat insalubre par la mise en place d’outils adaptés et incitatifs. 

- maîtriser l’évolution du parc de logements afin de limiter l’étalement. 

- développement de l’offre de logements aidés et abordables pour une mixité sociale. 

- participer à la création d’une offre de logements diversifiés dans le bourg et les hameaux. 
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Cadre socio économique. 

 

Atouts :  

- part d’actifs à la hausse (entre 2008 et 2013 + 8 points). 

- tourisme sportif de pleine nature. 

- environnement naturel remarquable, héritage culturel et patrimonial exceptionnel. 

Faiblesses : 

- taux de chômage de 15,5% en 2013 contre 8% en 2008. 

- vieillissement des professionnels de santé. 

- vieillissement des actifs (fermeture de petites entreprises suite à départ à la retraite). 

- affaiblissement du niveau de revenus des ménages. 

Enjeux : 

- participer au développement économique du territoire. 

- favoriser le maintien des activités et services sur la commune. 

- développer le tourisme de pleine nature. 

- préserver le patrimoine. 

- soutenir le maintien et le développement des exploitations agricoles avec la diversification de 

l’activité. 

 

Equipements et services. 

 

Atouts : 

- salle d’animation, Mairie, bibliothèque, bar associatif. 

- richesse de la vie associative, + de 10 associations. 

- 2 routes départementales structurant le territoire. 

- service de transport à la demande assuré par le Grand Figeac. 

Faiblesses : 

- accès moyen aux services de télécommunication. 

Enjeux : 

- poursuite de l’amélioration du réseau routier. 

- amélioration de l’accessibilité au pôle d’emploi et services. 

- maintien et amélioration de l’offre en transport. 

- amélioration en desserte ferroviaire. 

 

Etat initial de l’environnement et perspectives d’évolution. 

 

Les principales tendances sont : 

- dégradation de milieux naturels et les fonctionnalités écologiques. 

- fermeture des paysages. 

- altération liée au développement urbain diffus et sans lien avec le patrimoine bâti local. 

- uniformisation des entrées et sorties du bourg. 

- connaissance et encadrement des risques. 

Enjeux : 

- préserver le patrimoine naturel et paysager, principalement le patrimoine identitaire. 

- protéger le patrimoine paysager et environnemental. 

- prévenir les risques. 
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Le SCOT de Figeac identifie plusieurs enjeux propres à cette entité paysagère : 

- préserver l’agriculture et accompagner la gestion des paysages. 

- maintenir et accompagner l’activité agricole et promouvoir sa diversification. 

- préserver les trames parcellaires marquées par les haies, protéger les arbres isolés, bosquets. 

- préservation ou restauration des espaces naturels remarquables. 

- valoriser le paysage forestier et accompagner l’exploitation des forêts. 

- préserver les richesses écologiques, les ressources en eaux, les tourbières. 

- maîtriser l’urbanisation. 

 

Diagnostic du paysage bâti. 

 

Le village est d’origine ecclésiale mentionnée au IXème siècle dans la charte de Pépin d’Aquitaine. 

 

Les constats : 

 

- un mitage du paysage peu présent du fait du respect de l’occupation historique du territoire. 

- une insertion de maisons individuelles récente, pas toujours réussie, mauvaise implantation de la 

parcelle ou sur une butte, matériaux et couleurs inadaptés. 

- un territoire communal maillé par des hameaux à vocation principalement résidentielle. 

- le caractère patrimonial du bourg est à préserver (bâti ancien, écrin vert, ouverture sur le 

paysage). 

- les constructions récentes ont contribué à l’étirement linéaire. 

 

Avec le bourg, les hameaux du FAU et du STRUEL composent le maillage principal de la commune 

pour lesquels il faut privilégier l’accueil des ménages et les nouvelles constructions. 

Sur les hameaux à fort caractère agricole, l’objectif est le maintien et le développement de cette 

activité (Laborie, Lavigayrie, Lagartayrie, Lasfargues, le Castanié). 

Pour les autres hameaux à fort caractère patrimonial, il est nécessaire de préserver, valoriser le 

patrimoine bâti (Cour de Bataille, Ravanel, Lafagette, Lafragette, Labrugeyrie). 

 

Enjeux pour le bourg et les hameaux : 

 

- affirmer la centralité du bourg. 

- préserver le bourg et les hameaux tout en permettant des évolutions. 

- protéger les éléments du patrimoine. 

- favoriser la réhabilitation du bâti et préserver la qualité architecturale. 

- organiser le développement du territoire en intégrant des principes de gestion économe de 

l’espace. 

 

Le projet de carte communale. 

 

Les objectifs retenus : 

- permettre une croissance démographique mesurée et équilibrée. 

- affirmer et renforcer la centralité du bourg. 
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- privilégier l’accueil de population et de nouvelles constructions en cohérence avec le maillage 

communal. 

- impulser des extensions urbaines respectueuses des paysages. 

- favoriser la diversification de l’offre de logements en terme de mixité sociale. 

- modérer la consommation de l’espace. 

- maîtriser le développement des constructions nouvelles en milieu rural. 

- développer et améliorer l’accès aux nouveaux outils de communication. 

- protéger et valoriser les entités emblématiques du paysage naturel. 

- favoriser la préservation et la valorisation de la trame verte et bleue du territoire. 

- préserver la qualité environnement, l’espace agricole, la ressource en eau. 

- œuvrer à la transition énergétique. 

- prendre en compte les risques d’inondations, sismiques, de pollutions, de feux de forêt… 

 

Les principes généraux retenus : 

 

- un des objectifs est de poursuivre la croissance observée de 2000 à 2014 afin de permettre la 

dynamique de la commune par l’ouverture à l’urbanisation de 1,28 hectare avec création d’environ 

9 logements neufs. 

- ces espaces libres sont localisés sur : le bourg de Prendeignes 61% 

                                                                     le hameau du Fau 23,4% 

                                                                     le hameau du Struel 10,6%   

La taille moyenne des lots à produire est de 1 422 M2. 

 

1 – 4 Protection du patrimoine. 

 

Parallèlement à l’élaboration de la carte communale, le conseil municipal a souhaité procéder à 

l’identification d’éléments présentant un intérêt patrimonial, paysager ou écologique au titre de 

l’article L 111-22 du code de l’urbanisme. 

Une note a été élaborée conformément à l’article R123-8 du code de l’environnement. 

Le territoire communal est riche de la qualité et de la diversité. 

-de son patrimoine bâti : 

       granges, fermes, maisons de maîtres. 

-de son petit patrimoine : 

       lavoir de Prendeignes, monument aux morts, sécadou, abreuvoir, porche, puits, fours à    

       pain, croix de pierre. 

Ce patrimoine est à protéger, il fait partie intégrante de l’identité de la commune. 

Ce repérage est assorti de prescriptions visant à assurer cette protection. 

 

Le patrimoine bâti 

Tous les travaux ayant pour effet de modifier ou détruire un élément identifié doivent faire l’objet 

d’une déclaration préalable de travaux. 

Toute démolition est soumise à permis de démolir. 

Pour tous les travaux de restauration les porteurs de projet devront se référer à la fiche 

« architecture traditionnelle », « comment restaurer ». 

 De même pour tout changement de destination se référer à la fiche « habiter une grange, restaurer 

un bâtiment traditionnel » réalisée par le CAU du Lot. 
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Ces documents sont annexés au projet de carte communale. 

 

Le petit patrimoine bâti 

Seules les reconstructions et réhabilitations à l’identique sont autorisées. 

Toute démolition est soumise à permis de démolir. 

 

Le commissaire enquêteur souligne la qualité du document permettant d’identifier et recenser des 

éléments présentant un intérêt patrimonial ou paysager, de les protéger et de les mettre en valeur. 

Cette procédure va ainsi permettre au conseil municipal après délibération d’imposer un régime 

d’autorisation préalable ou de permis de démolir pour tous travaux ayant pour objet de modifier ou 

supprimer un élément identifié. 

 

1 – 5 Composition du dossier d’enquête. 

 

Le présent dossier d’enquête est composé par : 

 

1 – Les pièces administratives. 

 

     - la délibération du conseil municipal du 15 décembre 2015 demandant la mise à l’étude d’une 

carte communale. 

     - la délibération du conseil municipal du 18 novembre 2016 concernant le lancement de la 

procédure d’élaboration de cette carte communale. 

     - la délibération du conseil municipal du 31 janvier 2017  décidant de donner son accord à la 

communauté de communes du Grand Figeac pour achever cette procédure de mise en œuvre. 

     - la délibération du conseil du Grand Figeac du 26 juin 2017 décidant de la poursuite et de 

l’achèvement de l’élaboration de cette carte communale. 

     - les comptes rendus des réunions du 22 novembre 2017 pour présentation du diagnostic avec le 

bureau d’étude OC’TEHA  et du 5 décembre 2018 pour la présentation de l’avancement du projet. 

    - les avis des personnes publiques associées : mission régionale d’autorité environnementale, 

direction départementale des territoires, chambre d’agriculture du Lot ; 

    - la note de présentation du projet de carte communale. 

 

2 – Le rapport de présentation et ses annexes. 

 

    - rappels et objectifs au cas par cas. 

    - bilan de la concertation. 

    - protection du patrimoine. 

 

3 – Documents graphiques. 

 

4 – Pièces annexes. 

 

    - servitudes d’utilité publique 

    - eau potable et défense incendie. 

    - assainissement. 

    - ordures ménagères 
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   - chemins de randonnées. 

    - zone contaminée par les termites. 

 

1 – 6 Régularité de la procédure. 

 

L’élaboration de la carte communale est encadrée par les articles L160-1 et suivants et R161-1 et 

suivants du code de l’urbanisme. 

Le conseil municipal a délibéré le 15 décembre 2015 sur l’élaboration de cette carte communale. 

Au 1
er

 janvier 2017 la communauté de commune du Grand Figeac est devenue compétente en 

matière de PLU et de carte communale. 

Le conseil municipal a donné son accord lors de la séance du 21 janvier 2017 pour que la 

communauté de commune achève la procédure. 

Le conseil communautaire a dans sa séance du 26 juin 2017 validé la poursuite de l’élaboration de 

cette carte communale. 

Les avis des personnes publiques associées ont été sollicités. 

La mission régionale d’autorité environnementale Occitanie par décision du 23 mai 2019 a décidé 

que le projet d’élaboration de la carte communale n’est pas soumis à évaluation environnementale. 

 

La commission départementale de la préservation des espaces naturels agricoles et forestiers a 

émis le 31 juillet 2019 un avis favorable. 

 

La chambre d’agriculture du Lot a émis par courrier du 5 septembre 2019 un avis favorable. 

 

1 – 7 Historique de la concertation 

 

15 décembre 2015 – délibération du conseil municipal demandant la mise en place d’une carte 

communale. 

18 novembre 2016 – réunion de lancement de la procédure. 

31 janvier 2017 – délibération du conseil municipal donnant son accord à la communauté de 

commune du Grand Figeac d’achever la procédure. 

26 juin 2017 – délibération de la communauté de commune décidant d’achever cette procédure. 

28 novembre 2017 – réunion de présentation du diagnostic par le bureau d’études OC’TEHA. 

5 décembre 2018 – réunion de présentation de l’avancement du projet en présence des personnes 

publiques associées. 

10 octobre 2019 – réunion publique de présentation du projet de carte communale 

 

2 – DEROULEMENT ET ORGANISATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE. 

 

2 – 1 Désignation du commissaire enquêteur. 

 

Par décision du tribunal administratif de Toulouse en date du 23 septembre 2019, Monsieur Jean-

Marie ROUX a été désigné en qualité de commissaire enquêteur. 

 

2 – 2 Arrêté prescrivant l’enquête publique. 

 

Par arrêté N° PLAN 2019/04 du 28 octobre 2019, Monsieur le Président de la communauté de   
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communes du Grand Figeac a prescrit une enquête publique portant sur l’élaboration de la carte 

communale et le projet d’identification d’éléments à protéger de la commune de Prendeignes Lot. 

 

2 – 3 Durée de l’enquête. 

 

Cette enquête publique s’est déroulée à la Mairie de Prendeignes du 19 novembre 2019 au 6 

décembre 2019 soit pendant 18 jours consécutifs. 

 

2 – 4 Préparation de l’enquête publique. 

 

Le mercredi 9 octobre 2019, j’ai rencontré Monsieur Pascal BAHU Maire de Prendeignes ainsi que 

Madame Rébecca CRESSON du SCOT du Grand Figeac qui m’ont remis un dossier complet 

concernant l’élaboration de la carte communale et le projet d’identification d’éléments à protéger 

de la commune. 

Ils m’ont par ailleurs présenté le projet et répondu à l’ensemble de mes questions. 

 

2 – 5 Visite des lieux. 

 

Je me suis rendu sur place dans divers hameaux de la commune le Fau, le Struel. 

Ils composent le maillage principal de la commune avec le bourg centre. 

Les autres hameaux ont soit un fort caractère agricole soit un caractère patrimonial à préserver et à 

valoriser. 

 

2 – 6 Publicité, affichage. 

 

Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête a été publié quinze jours au moins avant 

le début de l’enquête dans deux journaux locaux et régionaux diffusés dans le département du Lot. 

- La Dépêche du Midi du 31 octobre 2019 

- La Vie Quercynoise du 31 octobre 2019 

Et rappelé dans les huit premiers jours de l’enquête  

- La Dépêche du Midi du 28 novembre 2019 

- La Vie Quercynoise du 21 novembre 2019 

Plusieurs affiches ont été apposées à la communauté de communes du Grand Figeac , à la Mairie de 

Prendeignes et dans divers hameaux de la commune. 

 

2 – 7 Déroulement de l’enquête et permanences. 

 

L’enquête sur l’élaboration de la carte communale et le projet d’identification d’éléments à 

protéger s’est déroulée normalement et sans aucun incident. 

Le dossier complet d’excellente qualité présenté par la Mairie avec l’appui de la communauté de 

communes du Grand Figeac et du cabinet OC’TEHA a été déposé à la Mairie pour être mis à la 

disposition du public pendant toute la durée de l’enquête. 

 

Deux registres d’enquête à feuillets non mobiles ont été côtés et paraphés par mes soins et déposés 

le 19 novembre 2019 afin de recevoir toutes les observations du public jusqu’à la clôture  
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 le vendredi 6 décembre 2019 à 17 heures. 

Un concernant l’élaboration de la carte communale, l’autre pour l’identification d’éléments à 

protéger au titre de l’article L 111-2 du code de l’urbanisme. 

 

J’ai effectué deux permanences : 

- le mardi 19 novembre 2019 de 9 heures à 12 heures 

- le vendredi 6 décembre 2019 de 14 heures à 17 heures. 

 

Au cours de ces permanences, je n’ai reçu aucune personne. 

On peut regretter que les habitants ne se soient pas déplacés lors de ces deux permanences. 

Le fait d’associer étroitement la population ainsi que toutes les informations apportées par les 

bulletins municipaux, la presse, la réunion publique du 10 octobre 2019 ont permis certainement de 

répondre aux questions et explications que pouvaient se poser les administrés. 

 

2 – 8 Clôture de l’enquête. 

 

Le vendredi 6 décembre 2019 à 17 heures, les registres d’enquête ont été clos par mes soins, 

conformément aux dispositions de l’article R 123-18 du code de l’environnement. 

Ces registres ont été récupérés par mes soins à l’issue de la dernière permanence. 

 

2 – 9 Le climat de l’enquête. 

 

L’enquête s’est déroulée dans de parfaites conditions. 

Le dossier présenté est de très bonne qualité, très complet bien illustré avec des cartes, plans, 

schémas, photos. Il est parfaitement compréhensible par un public non initié. 

Je dois aussi noter la grande disponibilité du personnel de la Mairie et de la responsable du SCOT du 

Grand Figeac. 

 

 

2 – 10 Procès verbal de synthèse. 

 

Aucune demande, questions, explications n’ont été demandées par la population ni par le 

commissaire enquêteur. 

Il n’a donc pas été opportun de rédiger un procès verbal de synthèse. 
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CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

La carte communale. 

Rappel de l’objet de l’enquête. 

Par délibération en date du 15 décembre 2015, le conseil municipal a prescrit l’élaboration 

de sa carte communale afin : 

- d’organiser le développement et l’organisation du territoire communal dans la périphérie 

du bourg mais également des hameaux. 

- de créer une réserve foncière. 

- de respecter et protéger les zones agricoles. 

Le 31 janvier 2017, la commune a donné son accord pour que la communauté de communes 

du Grand Figeac achève la procédure. 

Par décision du Tribunal Administratif de Toulouse en date du 23 septembre 2019, Jean-

Marie ROUX a été désigné en qualité de commissaire enquêteur. 

Par arrêté N° PLAN 2019/04 le Président de la communauté de communes du Grand Figeac a 

prescrit une enquête publique portant sur la conception de la carte communale de 

Prendeignes et l’élaboration d’éléments à protéger au titre de l’article L 111-2 du code de 

l’urbanisme. 

Objectifs de la carte communale. 

Les objectifs identifiés de cette carte communale sont : 

- un besoin de logements de l’ordre de 8 à 9 logements à l’horizon 2029 répondant aux 

besoins en résidences principales et secondaires dont le but est la réduction de la 

consommation de l’espace (lot maximum de 2 000 m2). 

- participer au développement économique du territoire. 

- soutenir la centralité du bourg en prescrivant son caractère traditionnel et patrimonial. 

- favoriser le maintien des activités et services présents. 

- soutenir et renforcer l’activité touristique. 

- aider au maintien et au développement des exploitations agricoles. 

- préserver et protéger le patrimoine naturel, paysager et environnemental. 

- prévenir les risques. 

Les sites retenus pour l’accueil de nouvelles constructions et notamment les zones 

constructibles ont été clairement  identifiées : 
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le bourg, les hameaux du Fau et du Struel. 

Les objectifs de la carte communale sont clairs et bien identifiés. Ils permettent un 

développement harmonieux de la commune tout en respectant son histoire et son identité. 

Avis sur le projet de carte communale. 

Avantages 

Je considère 

    que l’adoption de la carte communale constitue un réel progrès puisque la règlementation 

d’urbanisme applicable était celle du R.N.U (règlement national d’urbanisme) et si l’on 

regarde les inconvénients et les avantages l’application de la carte  communale est 

largement favorable, la commune de Prendeignes sera désormais dotée d’un document 

d’urbanisme utile pour gérer un développement à son échelle ; 

    que par rapport au R.N.U, la carte communale permet un règlement beaucoup plus 

personnalisé et adapté à la commune. Même si elle se base sur des règles générales du 

R.N.U, elle prend en compte les particularités locales en toute transparence pour les 

citoyens en délimitant les zones constructibles et inconstructibles ; 

    que cette carte communale tient compte de l’intérêt des habitants qui disposent d’un 

document d’urbanisme auquel ils ont été largement associés ; 

   que le choix des zones à construire a été limité afin de conserver au bourg et à ses 

hameaux leur spécificité tout en permettant d’accueillir un complément de population ; 

  que le zonage est vertueux et que les objectifs de développement sont raisonnables et 

réalistes ;  

  que les dispositions prises pour la protection de l’environnement sont tout à fait justifiées 

et clairement développées ; 

  que la prévention des nuisances éventuelles a été intégrée au projet ; 

  que ce projet s’appuie sur un important travail et de connaissance de terrain, partagé par 

les élus locaux et le  bureau d’étude avec une implication réelle de la communauté de 

communes du Grand Figeac. 

Inconvénients 

Il n’existe pratiquement pas d’inconvénients à l’exception de propriétaires de terrain qui 

peuvent se trouver lésés suite à la limitation de zones constructibles réservées au bourg et 

aux hameaux du Fau et du Struel. 

Par ailleurs les superficies des lots constructibles sont restreintes, évaluées à environ 1 422 

m2. 

Lors de l’enquête publique les habitants et propriétaires fonciers ne se sont pas manifestés, 

je considère qu’ils approuvent donc cette ouverture à l’urbanisation limitée à 1,28 hectares. 
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Avis sur l’identification d’éléments à protéger au titre de l’article L 111-2 du 

code de l’urbanisme. 

L’inventaire réalisé  par la commune, l’identification du patrimoine bâti et du petit 

patrimoine, le repérage avec des visites sur le site, la prise en compte de l’étude réalisée par 

Benjamin FRAYSSE sur l’histoire et le patrimoine bâti de la commune témoignent de la 

volonté forte de la municipalité de préserver un patrimoine d’une qualité architecturale et 

patrimoniale remarquable. 

Je considère que l’inventaire d’identification du patrimoine bâti et du petit patrimoine est un 

travail et judicieux et qu’il va permettre une véritable protection de ce patrimoine. 

Il faudra être vigilant, informer et rappeler aux propriétaires fonciers et porteurs de projets 

leurs obligations : déclaration préalable de travaux ou permis de démolir. 

Les documents réalisés par le CAU du Lot  mis à leur disposition sont une aide appréciable 

pour réaliser toute restauration. 

Ces nouvelles contraintes vont engager les propriétaires à respecter ces prescriptions qui 

dans le cas de refus de permis de démolir et réalisation de travaux de restauration vont 

engendrer des dépenses supplémentaires pour le maintien et la réhabilitation de ce 

patrimoine. 

Avis sur les modalités de la procédure. 

Le commissaire enquêteur estime que la procédure d’enquête à laquelle le projet a été 

soumis est justifiée, menée dans les formes répondant aux prescriptions règlementaires 

conformément aux dispositions de l’article R 123-8 du code de l’environnement. 

Toutes les procédures légales ont été respectées et sont conformes aux dispositions du code 

de l’urbanisme. 

Avis sur l’opportunité de la procédure. 

La réalisation de la carte communale demandée par le conseil municipal relève bien de cette 

procédure de même que l’accord de la communauté de communes du Grand Figeac 

d’achever la procédure de mise en œuvre de cette carte communale puisqu’elle avait été 

engagée avant la date de transfert de cette compétence à la communauté de communes.  

Le commissaire enquêteur estime totalement justifiée l’opération telle qu’elle est présentée 

dans le dossier d’enquête. 

Avis sur l’élaboration de la carte communale. 

Le commissaire enquêteur considère que la procédure dans sa phase de préparation a été 

respectée. Les modalités de concertation mises en place par la communauté de communes 

du Grand Figeac et le conseil municipal ont permis une consultation et des discussions 

effectives avec la population. 
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Avis sur l’information du public. 

Le commissaire enquêteur considère que les mesures publicitaires et d’informations ont été 

effectuées dans la forme, les délais règlementaires et le respect des  exigences du code de 

l’environnement : affichages, informations au public dans les journaux locaux, présentation 

dans le bulletin municipal, réunions publiques. 

Avis sur le déroulement de l’enquête. 

Le commissaire enquêteur estime que les modalités sont conformes aux dispositions des 

articles L 123-3 et suivants et R 123-3, R 125-5 du code de l’environnement et de l’article R 

423-57 du code de l’urbanisme. 

Cette enquête a été menée sur la base d’un dossier présenté par la Mairie avec l’aide d’un 

cabinet privé et l’appui de la communauté de communes du Grand Figeac pendant dix huit 

jours du 19 novembre 2019 au 6 décembre 2019, sans aucun incident et tout a été mis en 

œuvre pour me faciliter la tâche. 

Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale. 

La MRAe a décidé le 23 mai 2019 que le projet de carte communale de Prendeignes n’est pas 

soumis à évaluation environnementale et qu’il n’est pas susceptible d’entraîner des impacts 

notables sur l’environnement. 

Avis sur les personnes publiques associées. 

Les personnes publiques associées ont été consultées, la chambre d’agriculture et la 

commission départementale de la prévention des espaces naturels, agricoles et forestiers 

ont émis un avis favorable sans réserve. 

Le commissaire enquêteur prend acte de ces avis favorables. Ils démontrent la volonté de la 

commune d’organiser un développement et une urbanisation tout en respectant et 

protégeant les zones agricoles. 

Avis sur le dossier d’enquête. 

Sur la forme  

Le commissaire enquêteur considère que le dossier est conforme sur la forme aux 

dispositions règlementaires applicables. 

Sur le fond. 

Le commissaire enquêteur estime que le projet de carte communale est exposé en détail 

dans le dossier, qu’il est en conformité avec les objectifs du SCOT du Pays de Figeac. 

Le dossier développe bien les enjeux urbanistiques et architecturaux, l’état des lieux de 

l’activité agricole avec la typologie des hameaux. 

La stratégie de développement durable de la commune est bien identifiée, elle s’articule 

autour de grands objectifs qui ont fait l’objet d’un développement précis et complet. 
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Compte tenu de tous ces éléments, 

Le commissaire enquêteur estime que le projet de carte communale est crédible, qu’il a fait 

l’objet d’une vaste concertation et information auprès du public : 

- par les bulletins municipaux en 2016, 2018 et 2019. 

- par la réunion publique de présentation du projet de carte communale organisée le 10 

octobre 2019 juste avant le lancement de l’enquête publique. 

La procédure de mise en place témoigne de la volonté forte des élus d’associer la population 

à cette élaboration. 

Ce projet est cohérent et prend bien en compte les données économiques, sociales, les 

incidences environnementales dans le respect des règles du code de l’urbanisme et de 

l’environnement. 

Il est conforme aux objectifs du SCOT du pays de Figeac, du Ségala, Lot et Célé. 

 

Le commissaire enquêteur émet un avis favorable au projet de carte communale de la 

commune de Prendeignes Lot. 

De même il émet un avis favorable au projet d’identification d’éléments à protéger sur le 

territoire de la commune, en recommandant de veiller au respect du régime d’autorisation 

préalable ainsi qu’au dépôt de demandes de permis de démolir. 

 

                                                                                                                                                                       

                                                                                                                                                 

 

                                                                                            Le commissaire enquêteur. 

 

 

                                                                                                  Jean-Marie ROUX 
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III ème PARTIE : Pièces annexes 

Annonces légales : 

La Dépêche du Midi des 31 ocotbre 2019 et 28 novembre 2019. 

La Vie Quercynoise des 31 octobre 2019 et 21 novembre 2019. 

Certificat d’affichage de Monsieur le Maire de Prendeignes. 

Registre d’enquête publique pour la carte communale. 

Registre d’enquête pour l’identification d’éléments à protéger au titre de l’art. L 111-2 du code 

l’urbanisme. 
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O!rlfh4eœnlorme, 

MARCHÉS PUBLICS 

Avis d'Attribution 

AVIS D'ATTRIBUTION 
Organisme 1 nom et adreue officiels dt l'organisme acheteur 1 COMMUNE DE FIGEAC, MOMltur 
le Malr~ Hôtel de ~II~ 46106 FIGEAC, TIl: 05 65 50 05 40 - fax: 05 65 50 02jj, m!1 : secretarlal 
general!lville-figeatfr, web: http://I'NNI.vilie-figeacfrl 
ObJet 1 Domaine touristique du Surglé . ModNn15atlon du village Yacances!..es Oustalous 
Nature du marche : Travaux 
Pro<ldureadaptée 
Instancechargéedesprocéduresderecours:Tflbunaladmlnlstratif de Toulouse 
68, rue Raymond IV 
BP 7007 -j,068 Tou~use -Cedex 07 

TIl : Oj61JJ5757- fax: 0561735740 
greffe.h-toulouse@juradmfr 
Attribution du m",hI 
lOT N' 1 • VRDfTerrassements 
Nombre d'offres reçues :1 
Date d'atlnbutlon: 151,0/1019 
500nE AUXIUAIRE DE TRAVAux, CAU51E IAINT DENIS, 46100 Ag", Montant Hl : 64 59j,00 
Euros 
tOT N' 1 -DémomlonslGO 
Nomb"&off"s,,çues :4 
Date d'atl,lbution: '5'sol'0'9 
VERMANDE CRT, Mas de Mollnl~ 46jl0 Assier Montant Hl : ']j'70,08 Euros 
LOI N'5 - PIi~erlelPelntU1es 
Nombre d'off/es reçues:2 
Date d'atlribution: 1~I,ollO'9 
BPL sarl, lone Pech d AI", 46100 figeac Monlant HT : 164jl2,70 Euros 
lOTN'6·MtnulserleslntérleurBdextérieures 
Nombre d'offres reçues :4 
Date d'attribution :1511011019 
sarl jau"" rte de thml\ 46'jo Glnc Montant Hl : ,6, 8')86 Euros 
LOT N'1·Carrelage/Faiences/Revêtements de sols souples 
Nombfe d'offres reçues :4 
Dated'atlnbution: '5'10'10'9 
JOfRE fNTREPRISE, Route de SaInt laurent lolmIe, 81110 Lauzerte Montant Hl : 148 811,00 Euros 
lOT N' 9 - Electridté 
Nombre d'offres reçues:3 
Date d'attribution: '5110/'019 
EUT IAR, lA LE COMBA, lljoo Deca,,~lIe Montant Hl : "9 85],)4 Euros 
lOI N' 10 - PlomberlelSanltalrelChauffageNentilation 
Nombred'offresreçueS:2 
Date d'attribution :'51101'019 
AllEZ ET CI~ H Pech d'Alo~ 46100 Ageac Monlant Hl : m j99,6j Euros 
LOI N' 11 - Equlp'ment moblll .. 
Nombre d'offres reçues :2 
Dale d'attribution :25110/2019 
AB COUCEPT, 4 Rue du maréchallyautey, 11300 Umo", Montant Hl : '35 094,00 Euros 
lOT N' Il- E~ulpement5 de culslneJElectroménage/ 
Nombre d'offres reçues :2 
Date d'attribution :'5'10"019 
MD l'Atelier, Il avenue Charles de Gaulle, 12100 Capdeoac.Gare Montant Hl : 110 148,00 Euros 
lOI N"j- Pergolas bioclimatiques 
Nombred'offresreçues:4 
Date d'atuibutlon: '5110110'9 
Mlrolt .. le POINT VERRE, lll>~r~rle, 46100 Ageac Montant Hl : 4' 550,00 Euros 
Rense)gnements complementaires: les montants attribués comportent la Tranche ferme (maisons 
n', ! '1) et la lranche optionnelle ,(mallOns n"6! jo).Pour le lot n' 9 Electricité,vlenten 
complémentl'optlonWm_ 
Envol 1. ,8I10h0l9 Il. publication 
P<lurretrouv .. ceta~slntégral,,lIezsurhttp://marches-public<lnf046.fr 

AVIS D'ATIRIBUTION 
Organisme 1 nom et adrme officiels dt l'organisme a(heteur : COMMUNE DE flGfAC, Monsieur 
le Maire, Hôtel de vllie, 46106 FIGEAC, III: 05 65 50 05 40 - Fa<: 05 6510 O1j3, m!l : secretarial 
genml@ville·figeadr,web : hUp,//wI\IWille.fi!eac.frl 
Objet, MallOn des associations -Aménagemen des locaux 
Nature du marche : Travaux 
Procédure adaptée 
lndancechargéedesprocéduresderetoUrs:TrlbunaladmlnlS'tralif de Toulouse 
68, rue Raymond IV 
BP7oo7-j1068 lou~use· Cedex 07 

111:05617j5157- Fax:056'1l574° 
greffe.ta·tou~use@j~admfr 
Atlrlbutlon du m",hé 
lOT N' 1-Menu!series bols 
Nombre d'offres reçues :1 
Date d'atlrlbutlon: '51101'019 
EURl MAtARET, tA 10llE, "700 Alpnlres Monlant Hl : 1 899,00 Euros 
lOI N'j- ClollOns slcheslllOlation 
Nombre d'offres reçues:1 
Date d'attribution: '~11011O'9 
BPl sarl, Zone Pech dAlon, 46100 Rgeac Montant HI : 4 115,B5 Euros 
LOT NI 4' Courant fort 
Nombre d'offres leçues :2 

Date d',tlributlon :'5'10'1019 
AllEZ ET CiE, lI. Pech d'Alon, 46100 Rge" Montant HT : '4 898,]j Euros 
lOI N'I- Plomberie 
Ce lot a été déclaré INFRUCTUEUX. 
tOT N' 6 -Peintures 
Nombre d'offres reçues :1 
Date d'atlributlon : '~'lOllO'9 
BPl sarl, Zone Pech dAlon, 46100 figeac Montant HT : ,8 045,86 Euros 
LOT N' 1 . R~tements de sols 
Nombre d'offres reçues :3 
Date d'attribution: 25110/2019 
EnI. lAUR1AC Gille~, Croix de la Romlgulèle, 12300 O&azeville Montant Hl : 5 508,00 Euros 
lOI N'S - Métallerle 
Nombre d'off/es feçues:1 
Date d'attribution: 15(10/2019 
ClM, la laborle, 15600 MaUfS Montanl Hl : 1 669,38 Euros 
Envol 1. ,811oh0l911. publication 
Pour retrouver cet avis Intégral, a\lel SUI htlp:l/maJ(hes·pub\k~.lnfo46.fr 

AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
Identlflcatlon et adresse de la collectivité quI paue le marché: Communauté de Communes 
GRAND FIGEAC, Maison des seNlees publics Intercommunaux, jl, j5bls allées Vlctor·Hugo, BP 
118,46'OjFIGEACCedex. 
Obj.t du morché 'Aménagement de l'école de musique de Cajarc dans un bâtiment existant: 
l'anden magasin des tabacs. 
Iyp. de m"th!: Marché de travaux. 
Car.cténstiquesprlnclp.les:8âtlmentexl,tanl 
Décomposition en lois: OuI. 
• lOT N',· Gros œUVre, démolition. 
• lOT W 2 -Charpente bols, couverture. 
-LOIN'j-Menulserlesextérleures, 
-lOT N' 4 -Menuiseries Inté,leures. 
-lOTN'S- Cloisonnement, p'lntu" 
-LOI N' 6 -Sol PVC, faïence_ 

: 19i~:I,_sEi~â~ec1t~. 
-LOI N' 9 -Plomberie, chauffage, VMC. 
Durée des travaux: 9 mols + 1 mols de préparation. 
Justiflcationslprodulreparl .. ca'dld,ts:SelonleRC. 
Cntlres d'.Unbution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des 
critères: 
• valeur technique de l'offre: 60 %, décomposé en fiches techniques du matériel retenu ou liste 
des matériaux. 
Procédure de mise en œuvre spécmque pour proté~er l'exlstanl 
PlanifICation de l'Int.Nention (délais de réalisation) et taches préliminaires nécessaires. 
-Prix des prestations: 40%, 
Mod.lltls: entrepnses IndNlduelies ou groupées, 
Iyp. d. procédure: procédure adaptée ouverta 
D.t. limite réception des offre. ,10 novembre, j Il h, 
D.t. d'envol du pré .. ,t avili 1. publlcaUon"9 ortobre 1019, 
ObtenUon des dosslm: Dossiers dématérla nsés, 
Les candldals peuvent télécharger le dossier de consultation des entrepnses et transmeUre leurs 
plls~a la plateforme de dématérl.llsatlon: achatpubllccom 
Renseignements admlnlltraUf. et technlquel r Les demandes deVlont obligatoirement être 
rédigées sur le profil acheteur, 
Instance chargée du procêdures de recours et auprès de bquelle les renlelgnements peuvent 
être obten", concernant l'inbodurlion des recours: lribunal admlnlstratff de lOULOUS, 68, rue 
Raymond-IV j1068 TOULOUS~ tél 0S 6, 7357 57, 

AVIS PUBLICS . Enquêtes publiques" 

AVIS D'ENOUÊTE PUBLIOUE - -
PR!FEcruRE DU lOT 

portantollVerture d'une enquête publique lUI le territoire de lacomn\une!hl Crégob en vue de la 
dédantlon d'utUHé publique d. 1. dérivation dei eaux d. nptag. AEP du SOUIn" et des fongel dei 

ln"" .Insl que 1. mise en pl", d. pénml~es d. prot.dlon s'y nppertant 

PorteuJdup~letllesyndl(atdesuuxduBoum.1( 

Par arrêté ni E-2019'275 du 18 octobre 2019, une enquête publique unIque sur le projet susvls~ 
d'une durée de 3S ~urs, est prescrite du urnedl16 novembre 1019 i 9hoo au vendredi 20 décembre 
'019 1 11h00 l,du. en mairie de Crégols,s!!ge de l'enquête. 
tes communes con(ffnées sont:Crégols,SalnHlrq·lapople, Beauregar d,Saillac et Vidaillac. 
Au terme de la procédure, le préfet du lot statuera PJrarrètéd'aulorisatlonou de rerLlSdupro]ft 
au vu des pièces du dossIer et des consultations réglementaires. 
le commissaire enquêteul est MonsIeur GuyCARlES, eMelgnant en retraite. En (as d'empêchement, 
un commIssaIre enquêteur lempla~ant pourra être nommé aprêslnterrupUon de l'enquête. 
Pendant la durée de l'enquête, les éléments du dossier d'enquête publique "nt consultables : 
- sur le sHe Interne! des servi", de l'tht du lot (IWIWÙJlgouv.fr); 
- sur support papier, en mairies de Crégols, SalnWrq-L1peple, Beauregard, Salliac et Vidaillac ; 
- sur un poste Informat~ue à l, DDI du lo~ 117 Quai Cavaignac! Cahor\ du lundi au vendredi de 
9hoo ! llhjo et de '4hoo à ,6hoo, 
lepubllcpourraconslgnersesobsemtlonsetpropositlonssurlesregistres d'enquête à feulHets 
non mobiles, cotés et paraphés par le commlssalre enquéleur en maIries de Crégok et de Beaure· 
gard. 
le public pourra formuler ses obseMlions par courriel au commIssaIre enquêteur à J'adresse 
électronique suivante: enquetepubHque.bournac@wanadoo.frCesobseMtlons seront cons:ultables 
par le public dans les meilleurs délais sur le stte Internet de l'ttat du lot. 
les obmvallons el propositions écrites sur ce projet ptuventégalement être adressées par écrit â 
MonsIeur le commlssalre·enquêteur avec la mention ~ Captage AEP Bouma, et Travers 1 à la 
mairie de Crégols \46 BO), Ces observations sont annexées aux registres d'enquête tenus à dispo. 
sltlon au sllge de 'enquête, 
te commIssaire enquêleurrecevra les observations du publk comme suit: 
- Mairie de Crégol\ samedi '6 novembre 1019,9 h -Il h 
. MaIrie de Beauregard, mercred111 novembre 2019, 9 h -12 h 
- Mairie de Crégol\ vendredi 10 décembre '019, 9 h - 11 h 
le rapportetlesconduslonsducommlssalreenquêteurseronttenusàladlspositlon du public, en 
DDT du Lo~ en maIrie de Crégols et surIe s~e Internet des selVices de l'ttal du lnt IWMV!otgoUY, 
fr)! réception et pendant un an à compter de la clôture de l'enquête_ 
loute InfurmaUon technique peut être demandle à Madame D.lphlne IOUCtAl, directrice du 
l)'ndicat desea", du Bournac soit par tlilphone (05 61 j' 10 75) ou parcourriel (\lep.bournac 
@wanado.fr). 
Cahors, le 21 octobre 2019 
le Directeur Départemental des Territoires 
ligné Philippe GRAMMONT 

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE 
PRÜECTURE DU 101 

portlntolNtrlured!uneenquêtepubnquerebtlveàunedemandederenoUVflIementel d'erlen· 
Ilond'uneaulorlntlond'elCploltellac3rrlèretisel/nstaUatlonlannexess!mJulCUeux-<lltsuRo( 

deSiguh Il," Sarndu lIel« Pech Rai » lUr la commune d'AuJols (46}parla SAS BELMON 
Par mêté n' E-I019·116 du 16 octobre lOlg, une enquête publique surIe prolelsusvlsé,d'une 
durée de 33)OUrs, est prescrite du lundllS novembre 1019' partir de gh)o au 'iendredllo décembre 
1019 JU!qu' 11h00 Inclus. 
Au tefmede la procMure, la décls\on prise parle PrHetdu lot pourra ê Ire un arrêté d'aulorlsallon 
aS10rtldurespeddeprem\ptlonsouunarrétéderefusd'autorI1atlondup,ojel 
Pour la conduite de lenquête susvisée, le Tfibunal admInistratif de Toulouse a dü!gné MonsIeur 
Jean·Guy GfNDRAS en qualité de commlssa\INnquêteur. 
Pendant la dU/ét de l'enquête, le dossier d'enquête publique est cof\Su~ab!e : 
- sur le site Internet des services de l'tht du lot (1WIW.lol.gouvJr) , 
-sursupportpapler, dans les malr1es d'Aujols et d'Arcambal auxjoufs e theuleshabituelsd'ouver. 
tUleaupublici 
-sur un poste Informatique, mairIe d'Arcambal,68 route de SaInt C i/q lapople, aux Jours el heures 
d'ouverture habituels des bu/eaulC au public. 

le pub!!, pourra (oll5lgner ses obseMtlon1 et propositions directement sur l'un des reglstres 
d'enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commlssalre-enqulteur mis! disposition 
enmallitd~ujols. 
le publlt pourra formuler sesobservatlonsparcourriel transmis aucomm Issalre.enquêteulàl'adresse 
Ilectron~ue suivante: ddt-sg-bp@lot.gouv.fr. Ces observations seront consultables par le public 
dans/es meHleurs délais SUf le si"le Internet susmenUonné. 
les observations et propositions p/Oduites pourront également être adressées par vole postale à 
MonsIeur Jean·GuyGendras,commlssalre·enquêteur avec la mentIon expresse (( Canlêre 8ELMON JI à 
la ma\rle d'Aujols (sIège de l'enquête). Ces obseMtlons seront annexées au registre d'enquête tenu 
!disposltlonaus!!gedel'enquéte. 
le donler d'enquête publique comprend notamment une demande d'autorisallon environnementale 
ainsi que l'avis de la Mission RéglonaleJAutoritéEnvlronnementale. 
Celte enquête concerne les communes d'Aujol~ Cremp~ Arcambal et EsdaLlzels. 
le commlssalre·enquêteur recevra les observallons du publ!<selon lecalen drlersulvant: 
-II. m.trle d'Aujols 1. lundi 18 ,ovembre '019 d. 09h10 1 12h10 1 
M à la mJlrie d'Arcambal, le ntaldl2.6 novembre 2019 de '14h00 à 11h00 1 
- Il. m.ln. d'Auj,I.I. jeudi Il décembre '019 de 09h10 1 11h10 1 
-II. m.lne d'Ammb.l, 1. vendredi" décembre '019 d. '4hoo IllhOOJ 
le rapport et les conclusions du commlssalre·enquêteur wont tenus li la lspositlon du publk en 
mairie JAujols ainsi qu'! la DDI du Lot et sur le site Intelnet des servi<es de l'ttat du Lot (l'IWW . 
lolgouv.fr) pendant un an ! compt .. de la clôture de renqulte, 
Toute Information technIque ~eut être demandée à Madame Françoke Belmon, rHérente du dossIer, 
par téllphone (06.8648.98.51) ou par courrlel (carrierelO09@ca,rierebelmon.com). 
Fait à Cahors, le 1l0clobrt 2019 
le Directeur Départemental des Tenitolres, 
S~nl Philippe GRAMMONT 

ENOUÊTE PUBLIOUE - -
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU 

GRAND FIGEAC 

ENQUm PUBLIQUE RELATIVE AU PRDIET 
d.I'II.bo~tlond.I.C.rteCommuruled. 

Prend.lg'es.td. l'Identification d'éléments 1 
protlgerau Utre de I1rtlcl. Lm-, du Cod. 

de l'urbanisme 
PrescritpararrétéN'PlANlol9lo4,duPrésldent 
en date du 2a/10/I019. 
DurEe de l'enquête 1 du mardi 1911112019 li 9hoo 
au vendredi 06/u1'0I9 '7hoo Inclus. 
COMultaUon d\l don!er d'enquête pu· 

:~,:ec:rt~sc~~~::aïedd;s:~E~e~E\~~~SP:~jJ: 
l'IdentiticaUond'élémen~!protégerau ti~e de 
l'artlde L1I1'2 dLl Code de l'urbanIsme et les 
deux registres d'enquête à feuillets non mobile\ 
côtéset1'~phésparleCommlssalreEnqulteur, 
ainsi quun poste Informatique dédié ",ont 
consuaables du mardl191111lo19 à 9hoo au 
vendredi 06111"019 nhoo Inclu\ en m,lrie de 
PRENDEIGNES aux heures d'ouverture de la 
mairie rapP'lles cI-aprls: mardi de 9hoo à 
uhoo, mercredi de 10h00 li 12h00, vendredi de 
'4hoo! ,8hoo. 
les dossiers du plOjet est également dlspenlbles 
sur le site Internet du Grand flgeac: YNNI. 
gnnd-figeac.fr 
Prhentat!cn des obsemtlons1 Lts observa· 
tlomdu public pourront étre consignées sur les 
reglrtres d'enqulte ouverts et dédlls aux dos· 
slerssoumls à enquête publ1que,daru le lieu 
d'enquête. 
Enoutre,lesobseMtlon~propos!tlons.,contre· 
propositions pourront étre adressées par corres· 
p<lndance au CommissaIre Enquêteur, de teUe 
sorte qu'elles ILll palViennent au plus tard avant 
la dôturede l'enquéte,à radresse suivante (en 
preclsant su/l'enveloppe la mention" Ne pas 
ouvrir nI: MonsIeur le Commissaire Enquêteul' 
Mairie de PRENDEIGNES le Bou~, 461]0 Pren
deignes. 

l:~~~r~~Sso~b~ef!~o~fi;u~l~~~ens~~ é:aWd~~ 
dléesulvante: 
enquetepublique.prendelgnes@gllnd-figeadr 
les cour/lm seront visés et joints au registre 
d'enquéte dédié! cet effet par le Commissaire 
Enquêteur. 
Toute Information sur les projets pourront être 
obtenue auprès de MonsleUl le Maire, aux Co· 
ordonnées suivantes: MairIe de PRENDEIGNES 
Le Bourg, 46'70 Prendeignes, 
Accueil du Public 1 Le commIssaIre enquêteur 
recevra le public en Mairie de PRENDEIGNEI aux 
Jours et heures suivants: mardi 1911111019 de 
09H00! 11H00 et vendredi 611111019 de 14H00 
à '7Hoo date et heure de clôture de l'enquête, 
Suit. de l'enquite publique, A l'Issue de ren
quête publ~ue, les ~pports et les conduslons 
moUv~es du Commissaire Enquêteur seront 
tenus! la disposition du public! la Mairie de 
Prendeignes aulC Jours et heures d'ouverture 
habituels et par vole dématérialisée Sur le sHe 
Internet du Grand-Ageac (wMvgrand·figeadr) 
pendant 1 an. 
A rlssue de l'enqult~ le projet de "rte com
munale sera ajusté pour tenir compte des avis 
despersonnespLlbliquesassocléesetconsultées 
Iloln!s au dossier d'enquête), des observatIons 
Ju public formulées pendant l'enquête publique, 
du rapport et conduslons du CommIssaire En· 
quêteur. Il sera soumis au vote du Conseil 
CommunautalreduGRAND-FIGEA~compétent 
depuis le 1er janvier 1017. 

Consultez 
tous les marchés 

publics 
sur le site de: 

~IIlll~II~3~~[Ci!ï1 

1 j!e.~ale.5;~,~I!~,?.':, ,'~, , 

• Devis immédiat 

• Téléchargement 
de vos attestations 

• Paiement en ligne 

ENOUÊTE PUBLIOUE - -
COMMUNAUT! DE COMMUNES QUERcY 

BOURIANE 

R.I.tlvell.crhtlond'uneAlredeV.lorlutl,n 
de l'ArchHedure et du Patrimoine "Iant SHe 
patrimonial fentarqulb!e JUlia (ommUne de 

Gourdon 
le public est Informé que, par aHêtéréglemen· 
taIre n'1019·AlJ.o06 dt! 11 octobre 2019, la 
Présidente a ordonné l'ouverture d'une enjuëte 

î~~"~~~~~:~:i~~r J: I~~lj,~~~~~:t~nd;up~~ 
Itlmo!ne sur la commune de Gourdon. 
Cette enquête publique se déroulm p'ndant 
une période de/j]ours consécutifs, du leudl >1 
nowmbre 2019 9 heures au lundll) décembre 
2019 i'l7heurel. 
A été désllnle par le Président du tribunal 
admlnlst~tif de loulouse Mme Monique 
SERRES, Inspectrice de l'éducation nationale re
traitéf,en qualité de commissaire enquêteur. 
Un dossier sera dépOlé au sllge d.la Commu
nauté de Communes Quercy 80urlane et à la 
ma\rledeGourdonauxJoursetheureshabltuels 
d'ouverture . 
le dossier d'enquête publique estauSiI consul· 
table,p'ndant toute la durée de l'enquête pu
bl~ue : 
. surIe site Internet de la Communauté de 
Commune\! l'adresse: httpdllWlWlaccqb.fret 
sur le site de la mairie de Gourdon à l'adresse : 
htlp'//lWIWgourdon.frl 
·surunpostelnformatlqueréservéàceteffet 
!laMalsondeslervicesauPubllcdeGourdon. 
le publ!cpourra prendre connaissance des 
doSSlenetconsllnerêve.ntuellement ses obser· 
vatlon~ propMltons et contre·proposltlons sur 
le registre d'enqulte ! feuillets non moblle\ 
côtésetpa~phésparlecomml",lreenquêteur 
déposé à lamalne de Govrdonjles adresser en 
précl"nt l'objet et ! l'atlention de Mme_ le 
CommIssaIre enquêteur par éCfit à la maIrie de 
Gourdon GU par courrier électlonlque à 
l'adresse: enquetepubllqueAVAP@gm.lI.com 
le registre papIer sera tenu à la d\spositlondu 
public. les obseMtlol\S selonl pubHéu sur le 
stte Internet précité. 
lecommlssafre enquêteur recevra à la mairie 
de Gourdon les: 
·jeudll1novembrede9h!llh 
.samedl30novemblede9hâ 12h 
-vendredl'jdécembrede'jh!'6h 
-lundi'3dlcembrede14h!17h 

~~é5~!ln~~ d~t I!e~o~~~;!~é' J:~~~I~~n~~ 
dans un délai d'un mols à "plratlon d. l'en· 
quête, seront tenus à disposition du public li la 
maIrie, au sIège de la Communauté de Com
munes et sur feslte InternetprécHé. 
Toute Information concernant le projet pourra 
être demandé à Mmela Présidente de la Com· 
munautédeCommunes. 
L1 Présidente, Marie Odile DElCAMP 

AUTRES ANNONCES LÉGALES 

AVIS 
SARl tA FARINEnE 

Socllté! re,ponsabllitéllmnle 
EN DISSOlUTION 

au capital de 6000 EUROS 
5!!geso<lal:'7 rueCAVIAlE 

46100 FIGEAC 
RCS CAHORS B Sj9 810 SI' 

ClOTURE DES OPERATIONS DE UQUIDATION 

les assodéS, 3frès avoir entendu le rapport dLl 
liquldaleur,on : 
• approuvé les comptes de Ilquldation i 

VfT~~n;tq~~! a~é~~~~~d~~~~~ ~~~~~~~~ç~l~ 
GEAC (46100),8 rue Cantemerle et déchargé de 
leU/mafldatj 
. prononcé la clôture des opérallonsde liquida· 
tlon au 11octobre 2019. 

~er~ff~d~t~~b~~~\~!d~!~~~~~~nJed~~~~s~u 
Pour avis. 
le liquidateur. 
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Retour de l'être aimé 
Spé~allste des problèmes 

<lfte~tifs familiaux 
et professionnels 
Chance, réuS-Stte 

:'!)(amens, concours 
HOMMES Fidélité dans 1. coupl. 

OésenvOOtement 
Protection contre 
les mauvais sorls 

MA MAD OU 
'/oylnl-Mé<:1:vn 

Paiement après résultats Alite ..Hvor,~ libertin" ._,r~ 
'i'Ju.,"","re (lls<~mée cf, HlM '" 

,,w ~01"'" 
"'Pf'.dd.M;'e10<.1 

RENCONTRES H/H 
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k-.rra! hc:b"I'Il iJ ·('.::a,'Of 'el' or:l1c:nce..1 

:.&qot,. r(}f,f "" pf~~erl"'l;on '.J.gI..,.,..'>fl'~~. or 
'~é1T'Il"I~d NO~. MlCE1 7J3475A. fin..: 
1 3~€ Hl le 111'drr~+re p.ll :..J<;.,.jl~, J~ H.,-t,j 
fhJ. Reprodl.ldioll Gl!'It.hW çonlorma. 

VIE DES SOCIÉTÉS 

Assemblée générale 

CONVOCATION 
ASSEMBLEE GENERALE 

ORDINAIRE 
~IJCA 1 Gpib.l'miab!e ŒREAIlS SERVlŒS h 
fOute de Sarln 4filOO SOUIllAC. Aglémwt 
12B1.RCJ:(anOls799146mQ0016A.PE 

~~,~~~iG4{.J;.a1.'4~Jl!~~U~ ':'~U: 
OICEMS!! '0'9, 1'5 h lO, 1 CUIANC! (I6! .. ) 
~ Mllson d! 1. T!lIfte, Ped! d~ Il fout, j l'effet 
dedtUbéferS\IJi'ordfe1!Jjourwivant: 

OrdteduJOill: 
• ltctule du procès vero~1 de I~ prüedenle 
AssemblëeGénél1leOrdlflllfe; 
· Pré,ent;ij<lfl des oomptes et lpplohation ; 
· .lbpport du commissaire JUX œmptes ; 
-Rappart du ronstll.j'3dmlnlstr;rtion: 
• Rapports d'activai>; 
· ~ff1otNeJi('ment du titiS sortant des aclmmls· 
I:roteulsi 
. Cons!abtion Je Il 'f3firtion dll op,hl $t)d~l; 
• Renol,Ntltemem des CommJmir~s ail( 
romptes 
-OuutJons di'ierses. 
U;stl1ppelé,que les modêsolitbfacultê,~ 
partir d-u quinzième jour précéd~nt !a date de 
cette m.emblét, de prendre connalmnce lU 

liège socÎ31de l'UCA Cérêllf:s Services h IOIÂe 
de sltiat 46200 SOUIllAC Jes camptulnnu!ls, 

~~~~ad~t!e d~S~~~=~I;:~~~:~ 
dll rappOft du comm[snlre aux romptes ,ur le.) 

ccmptes3nnudsetsufte5COnyer.tions~oumisfS 
j lutorlsatl(,lf1p!éahble. 
Le ,'B!dent Th;,,~ CHASSAING 

CONVOÇATION.À 
LI ASSEMBLEE GENERALE 

MIXTE 
le.slrlhéfentsde'l.4tcAlJSSE,coopératit'23U· 

rz~~'~~1~S~~~rt~6~~On;~~mt~~~ ~~,; 
ms:t~~og~!:n~~ts ~~: ~~: ~ 
Il salte dt rh.lnJOIl de la coo~rative VAlCAUSSE, 
It WNDt ! DfCEMlU '019 j '0 b j iJ Ml." 
de 1. lMft Pel" d. " fosse 16600 CU1AHŒ 

AI'ordll4!JlclJf l 

hl fomlltlon ",dlnme t 
-Appro!rni(lf1 dU procêvo'ttbal de Il prË(êderrte 
Amrr.blét géntrne ormnli/e, 
• lectUie des IOppOrts du con1etl d'J~fl1inhtn· 

~~:k~:d~/~J~~~s~t:~"tée~ 
· ApFfobition des ccmpte:s sodau'(, 
· Ouitus aux ldmlninnteul1, 
·ÀlfectrtiooJurêsultal, 
• CoMt~ht\-on d~ 13 \l)rlJÜon dlJ o.plb! :iOcill, 
· Enve:lopp<! ~'obalt des !ndW1nilé.5 de t.cmp~ 
p.mé. 18 IJminMr.hurs, 
• ?cuvoa pOUf 4CCCII'IFJ~ !e~ !crml!;tés, 

ÇUtSI,:(1t1) ~i,~r;~. 

d,~cretll.lf"Midf-f'yré!1e>H 

0895020550 
Oq 78 06 4l al (r1pp"'( grnl\.M O.ôCi/'1"\Ilted.J 

FJ1 formatlOl'l.!.rlI'3Ofb!ndre: 
· btenslon de I~ drconw;plkfl te.mtnfh!e -!t 
mod:fiotion correhüve dlJ ~ ~ de rlftid~ 2 des 
shtots, 
• Moditi,ruoo du pmgtl""' '" de t,rUde 18 
~~~~:~Slejf3i~1=,~ des di5pwliOl1s de 

• MIse ('fi (()f"if(Wm,té des Ibttlb MC its Gispo
sithim obYg.rtoires :k:s mndèles de 5taWts dt:5 
rodfies coopéntrRs 19ncoles modiflÉS, 
· Pouvoirs pour les (omnlttés. 
,'1 est rJppclé. que ~s modtl UlopmteUts ~rrt 

:: ::~~ !!tt~!ï:~~;r:rrr:~~~ 
nnce lU siege 1e la çoopefilthe. des romptfS 
annuels, ID rapport ~U tor.serl d'administntion 
31JX3S50clés mcpb;rte.urs,dutexteJe5!érol ')
tioru: Çfopl)~ées ct du rapport génml des 
commlmires ;;I,He oompte.s IUr l.es comptes 
annueb: ft du rapport spé-daJ d~ CIlrTanim!res 
~u'" COlfIptH iUI les corlVerrtlOn) w'lrri~ts 3 
Jl.rWrlutionpfé31ja-e 
lepré.sidtrrt 
Th',,,! CPASSAHIG 

Publiez 
vos annonces légales 
« Vie des sociétés l) 

en 1 clic 

AVIS PUBLICS 

PRocEDURES COLLECTIVES 

Clôture de liquidation 

CLÔTURE DE LIQUIDATION 
HWIU!VE/iTUltSSAR1 

lod/lé Il,,P''''-lbru limnée enllqwd"l .. 
Au tapai! dt 1 GOO tulOJ 

Il!I' ,La Bor! •• 1'''0 CONDAT 
SfégedettquldiflolliLesEKill'U 

j611OCONDAl 
Il9ll"n R(5CAH01tS 

l'ks.emhlée CénéfJ!e réUflie !e 31 !XtQbre1019 
lUX EroJft:S - 46110 CONO,l.1, a ~ppfo(.\·e :10 

compte définitif de !iquidrtioo, dêdmgi Mon
:J-i!\ll Régis HEU~NT, dfm-e.ilf2m 1.::5. Es· 
(!.Ires - 46110 CONDAT, de SOfI rrundat de hqUl" 

~rtc~;;~~! ~~:d!erl'hq~W~~~ ]g~~c; 
ta du jour deladM asremWe. 
lfscomptes de YquidatkJnseIOntdtposfs 3V 
greffe d\l TribunM de (OffimffCe de CAHORS, en 
anne.ttaIJRegi5tre~lJçQfTlmercecl.des5ociftés 
cllasodilismradJéeduditreglrtre. 
?clI.nJYis 
Le UquldôttUI 

Concertation-Débat public 

AVIS AU PUBLIC 
PREfECTURE DU LOT 

DOT 

ConJ'.Btnfon du pubUc rdrllve j une dunallde d'tllngfruemert 
,., ~ 5YV!D du lot d'"", irubYIIii"" d •• 0dl1\' d. d!<I!<tJ I,<JI .. 
litul.ZA~"""''''l''SI.IJ(lI!lImllll.d,lIm'!,,~~6<)'ki) 

l, sodété SYDED 1u lot a déposé un d"sl6 d, d<,,,,de f"'reglsùem,nt ann dt "".,,,It! ct 
d'Hefodrt.pour une dUTfe de 15 Vls,rerplQitrtlon d'uneinstalbtion ~estod:a~eJtdédtetsinertes 
sit1Jre SUf la commune ·k limagne·en·QUercy, JU tihe rle la rubrtqlJe 1760') de la flomer:i1at\Jre 
des In~talhUons ClassÉes p<lUf la Protection J~ Ftnv~ofHlernent !1CPf). 
P-y mm préfedoral n'E'1019""~89, une (Of1WttrtfOO 1\1 public est prooite dut' diwnme 2019 
lU Il jJll'Ilu lOlO IMkis. fil mairies de Umogne.-en+Que.rcy et WgJgrt1C lUX ~urs et horaIJes 
,j'ry.,Nertl.'fe i:U plJ!Yk, 00 chwJn pOIJrt3 prentlfe connllH:mce dlJ dosslu et formuler ses oo~m· 
tians 1u1 Setont Wf1signét5 l'Jr Itl (tgistres ouverts il cet effet. 
Elles pot/front éga!emtf11 être ldres~ées par (Dt,Ifntt j Il directiofl dépJItemenüle des ttl/noifes 
du Let - SGluruté dei proddures ff1~ilonntmentales - Cité ldmlnlstnfu'e - 111 quai CmW'ac 
46 000 ().H~S ctJ ~f mumu fltctrooique j l'adf~se suiVante. ddt-sg-hp@lot-gouvfrdurant ta 
mëmeptrfodt. 
le pIf.lfnt nis ma rlflthi deIJï semaines 3U mclm mm rOU\'mure de I:a W11wltaticn du public 
et pendant la dUfée de ctHe"tl, en makies de ~nNfl'Quffcy d lug.ag:n3C. Cet llÎS j.ua Éga. 
l,ment ?,Wi sv,l. site Inttlrcl Jes Imi", de L!l3t dan," lot ,http-J/wwwJdgOltl.f,pendent 
tOlJte Il J!.lrée de li (Ot1S\l!tatiOO du pub11c. il sen a(l;ompagnk de Il demandf! Je l'expwitant 
mer.tl~e à l'lftlde R. 5U'46--3 du w& de l'eMifor>nemtnt. 
t7nruhtlon peut faire l'objet d'un mité préftdor.d fenregistremfJ\t, Ml1rudkment morti de 
preroiptlons complém~3lres lUX pr&ript!ons gé11êr.l!H fmes p'aI l'auê11 m!nlsterlej prevu lU 1 
~e J'~rtide L 5*1 dt! rode 11' l'tnY;fOllntmt'm. ou d'lJn mm prefe-ctonl de ft'fut 

F,it j C.mOfS, te 15 flO\'l'/Trble l.Dlg 
le DNcctM O~plJttmtf\tJt -ks ie1llhho, 
Sigté 
Ph'1!fPt fj~,t\~~{ûNT 

CllllPRS / ,?,ONTllVBIIt'J 05 65 31 8i 36 - 06 '15 '11 39 68 ~,."" cu Dombl, 

u"' ""<"''',, p"''''' d, ,,'" v'"< "dWi< 1"" ... J,·'el a VOTRE rencontre "-!,L. 

Hommes 
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l'hlomiM, batlJrrt, rél!4ctll, 1~.s ~IlWlerrt5 :inçÈf~ 'l·:ffrir. ~s ~Dl3ilS 
1 iJnc, la/Qin, ÇlJlsine, t'M, f':9.o, ,ftf, 1lll1e 'a mont.agne! A ~e o,eos je 
':mlj.1ljffill!rrt.'i€nsthl3.rt:J?fTtJrnen1a1.\~tr.le·JP,~otl!er~p,'av'lJ.'t 2 
u 10 .'érr;i~énp" .1il~ctUé')~. yaJ i1urJ.IK MEFI9-i 
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~e it:mme :11:;lE!Jlt:U~(l, lêlT"lr'fle. ~~'l1t IH\twil -.ûClwle. 1 ~l'ie ,je 
ry:Uhqe rt j'~r.tiQll$. lime tMâtr~, 'E'5I(} •• 'ii'irt, JanS9, m. r~c~.'~'r, 
!aJ111nltleun;j, IPPfécl1l 'e~jr,jes J'\ ;]p, i'rnple, ~~tltlei p;y13!W·W 1 
'T1f IutWlTÛque, )e\Jna ,fllJutlJ ~t l' ~~, ml-r.Jf5 ,noc:JJes. REfl'J7 
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.\ctif.briDJleur, 1PPn~t1il !S"pcs, ,'fJy,b3Iades, !;UIJ{l;;r,·,üiter, lmQ Ju 
!rrulism9. Seilh prendf!l 50!rl 1'10 slncèrlJ, fém~r.e.par1aqer ~t-S p~e'n 
,j-(ld!oY.iS.J1fFl)3 
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m '@.ia 

Allo Enfance Mallraltè;, 
Parce que des solutions existent.., 

Le 119 est un numéro J'appel gratuit, dC:(essible 24/1 sur 24h de toute la France (fie de la Reunion 
et Guyane). Le 119 peut etre appelé d'une cabine téléphonique sans carte. 11 n'apparaît pas sur fa 
(;;lcture détaillée de ,cranc"! Telecom. 
Le 1 19 r'iJdresse a toute personne confrontee a une situation de mauvais tra;te~ment5 à enfants. 
Vous pouvez retrouver le 119 et obtenir plus d'informatiom sur internet.' www.alloI19.gouv.fr 

Enquêtes publiques 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
COMMUNAUTE DE COMMUNES OU 

GIlAHDFlGL\( 

l~~~=!~a~=~:1~~, 
ftttndelCrtes et rie 1'!desrl:iflnUon d'êlérntMS i 
pnrtt~u)lItfuedel'arti(k!LI\I'll;uC:1de 

del\lIiaf\BIn! 

Plm.nt pat mèté ~. ?lAN1019/04, ~tJ Pn:S1dtlît 
en date du 28110120\9. 
Dwh de 1'~lIq",tte : du mardi \9illl1ûl9 j ')ho'J 
JU 'œndredî c6h2f2019 T7hoo:r:clus 
,""sultau.. du do,." d'enquit. ?IJbIl'l" ".e.; 
pièces dud1l5Sif/ fthtiflU proJd. de le Girt.e 
(()mmu"~le de Pl/ENDEIGNES Et de l'!derrtiflo· 
tiMd'êlimerrts a protéger 1U litre 1ei'lrtide 
L1H'2 Ju Code de r'Jriru!l~mt ct lei detJ~ re
w·:rtm d'enquête j ftUlMs ~on mabtles, ~~ 
et fliphù par le (\llT1mim!re EnquÉtflJf, ~Insl 
quunpo5teinfQffT'.at!quedédlé~ttmt!Dn$lJl
tahludu m3rdJlg/t1/1019 11 gho-o lU vendrull 
06/llh019 17h00 indus, e:n m.llrl~ de PREN· 
DEIGNES aux hevres cI'ouverture de la maille 
C3ppelêts d-3près: mardl de ,hoo llL/WO, 
mtrmru de 10h00 llLhoo, vendrb:ll d~ 14h00 
a IShao. 
les dOHiers du projd ~rt ~galemeJ1t dlsp'Jf1IbJes 
9J( le site Irrtemrl du Gnnd Age.ac : WNW • 
gornl·figeac(r 
Prismt!&rl dE, obnratlcni [ lts cbserlltloflS 
dUp-JoUcpouf/orrtêirecooslgntesrufl-esre· 
ll.rtJES J'enquêt-e OUYfrts et déâi~s lUX dD5$ielS 
soumIs -à enquête publiqlJe, ~ans le ilfu .j'ef1. 

quête.. 
En ovtre, les obsemtiOlls, proposit!ons,contre
proposlÜOrupllurrontroeJMes$éesparcones-
pondanœ ~u COrnffllSs3Îre Enquêteur, ~e telle 
serie qu'elles I\li rr.m!enr.ff1t JU ~us urd mnt 
13 dôttJœ dt l'fflquttf, j ['adresse suMllte \ffl 
plédmd ~ur !'en"elo~~ la mtrll!j~ ~ Ne pas 
olJ'ofi,.}:Noilosieuf!eComm.fsmreEnquêtetlf ' 
II-uirie de PRENDeGNES te Bourg, ~6Z7o Pren· 
d,Ignes. 
Toute personne ptUt enfin comigne1 ~'iilltucl
lemEflt ifS obmmlo,os m l'adresse mltl dé· 
dié.erui",mte: 
etîqllfleptlbllque.prenddgnei@granrJ.figeufr 
les CDUrr:tIS 5froot 'lis.és tt j<ilnts lU registre 
d'enquttedédlea cet cffrlpJf!(Commlmlre 
Enquèteut. 
Tolltt 1nformwC'n sur les projets pourront être 
obtenue auprès de Monsiwr fe Malre, aux co
ordonnées rul'r'4ntes : M~me de PRENDEIGNES 
le~Jfg,4fi17o?rfn~dgnes. 
Anue:t! du Publk: le cOO1mlmlre enquêteuf 
rmvrale pI.Ibli( èfl \\aide,J~ rWmtlG~jES ~ux 
ioU"et he.wes.ruN3nu:mardl19h1ho19 de 
09H00 31.2H<J0 et l'fndfecli 6/12/zo19 de 4Hoo 
li !"]Hoo date et heure de dôlurede J'eJlquête. 
Itiit, de 1' .. '1"'" ptibll'l'" A l'Issue d, l'",· 
quête pub!fque, les f1pports et les conclusions 
motlvW du Commissaire EnqlJéttur serent 
tenusaladispP54fJwdu.pub1Ici!-aMalrierle 

~~~ ;~\~~É~at~:i~ê/~y~rt~~: 
Internet du GrntJ·Rgm (tWlWg"n~figtKf,j 
pernnrrt 1alt 
A l'Issue Je l'enquête, te pro1et de. orte (om· 
munale5efO Jjurté-pou1tenlIrompte1es J\ls 
des persormts put1lql.:ts lssadtES et coniultées 
IJo!1lts ~lJ dGS51a fell'luètel, des dsmrtions 
Ju publk fOlmuJtt's pi:llJant !'~l\qlJéte pvU;que, 
du nppç,rt et condtnions 111 Commlmire Ëll' 

~'Jê"teuf. il Sdil ,Ot/fM dU tcl.e tllt UJ(l$td 
CcmmunJuh!te du GR,A.ND- ncv,c,œmpftu:t 
1\:~lJis !e lU lall\'~er 2Q1"]. 

légales 

MARCHÉS PUBLICS 

!·r::1 

AVIS DIAPPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
OrganiRfie : lIom et adrem offldds de forgmlune lmehul : CO;\-v.M'~AUTf DE COMMUNES DU 
QUERCY 8lAlK, ,\1.1t f'Tesldent, 31 Pla(e G~mbett~, l?170 Gntefn3u Momntier·5.ainte Âhl.l1l~, 
eavb impUque lin lIIanhé public 
~et : Creation J'un Office de Tourisme 1 Mootcuq-errQuucy·Bhf1c 
Protédule:Procé'duread3pUe 
forme du mmhé :Prertation divisff:€Illots: ooi 
P.ouibiliU dt Pféstntel une offre pOllf un ilU pkulell." lou 
lot N' 1 • DESAMIINTAGE ·IJfM0U110N • GROS OElME 
lot N' ,. CHAAPtrm CDIJYERTUIE 
Irl N' J • ,IIOWISERIES ootiiWRES SERRURERIE 
lot N' 4·rlATRI~E • ISOlATION 
lot N' S· MINUISmE INTE~EURES 
lot N' 6 • AGENCEMENT 
lot N' l' (.!lliIAG[ fAIINŒ 
lot N' 8 • i'ElNTURE·SctS \Cums 
Irl N' j . NETTOYAGE 
lut N' \0' mURIaTE 
iDt N' " . CHAUffAG[·VfNnlAllON-PlOMIlERIE·SMlITAilfS 
(oruliUI1M re1rtivti .tu "»dut 
ModJlltés eu!ntldu de tlnll1Wlltnt et de paleflwrt rt/lXl rMértNtes rut tutu qul l-es rê"le
mentellt : llirement ool1taire (mandat administratrf) DélaI de paiemellt : JO jOUfS finanCfrl1fflt IIJI 
It budget de la ooIlectMté, 
CondIU", d. partldp!ll .. 
JlJitlfkJtfcru âptodulrequJltt luxqlJalitt.s et capldtéj ~u undldJt: 
lei JusUfiati1s:' produire ront prWsies i 1'~rth!e5 du rè.glement tk la ronsultatlcn. 
C,!te:ie$ d1attribvtton 1 Offre economiqutmerrl. IJ plus mmagwse lpptÉdte en (onction Des (rrttles 

:~~~!d~~~I~~~e!~rcdêf1ÜOn 
10% PmoffTllnaS Iltr la protection ,fe l'e.n'{~ronr.emtllt 
So%Prix 
lert'Ilu ~u ooftrH : il jlft't!tI 1010 i \)hoo III plus ufd, 
languu ~O'.Mnt ~fN: utlUsiti dlM Ilotfre?IJ la undldarure: frJnçals 
Uci1é moonéblte lltitbie,l'!(jlo. 
VaUJ1t~ dH Ga," 1 Ua j{)WS, ~ comptfJ Je I) J~te lim!le de récçp\.J(;I1 DH oUles 
~ j 1. ptMlatJon le : 15 nmmb("(! 20'9 
lis dépets ,lt ph .. dont,,! ete i~ptl;ïl!I"Wl('./jt lem!! pu ·..vie Ji:II1il'lèlldU>e:t. Cdte (tIlWJltJliQ~ 
btnêflde du Serv;ce DUMEPoUJ reirC\JvtfCet ~yfs rntégnl, Jdê1er ail DŒ, pom des que.stlons ~ 
l'1chirtetlf.diposerunp1i,111aIUl!rttp·lIw ... ·,1mlfche.s-pubUa..:nfo 
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'c\3044 7 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
. DU GRAND RGEAC 

. ENQUETE UNIQUE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET 
de l'élaboration de la Carte Communale de Prendeignes et de 
l'identification d'éléments à protéger au titre de l'artlcle L.111-2 

du Code de l'urbanisme 

Prescrit par arrêté N° PLAN2019104, du Président en date du 2811012019, 

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE 
portant sur l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme 

Le pUblic est In10rmé qu'II sera procédé à une enquête publique sur le projet de plan local 
d'urbanisme (PLU) de la commune de SALVIAC, du lundi 18 novembre ·2019 (9 heures) au 

. vendredi 20 décembre 2019 (12 heures) Inclus, soit pendant 33 jours consécutifs, 
Monsieur CALVET Yvan, (cadre territorial, retraité), a été désigné commlssalre enquêteur 
tltulalre par le président du tribunal admlnlstratH de Toulouse, 
Les pièces du dossier et un registre d'enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le 
commlssalre enquêteur, seront tenus à la disposition du publio en mairie de SALVIAC, pen
dantla durée de l'enquête, du lundi lB novembre 2019 (9 hwres) au vendredi 20 décembre 
2019 (12 heures) Inclus, aux horalres d'ouverture de la malrie : 

',- Durée de l'enquête: du mardi 19 novembre 2019 à 9hOO au vendredi 06l121201917hoo 
. Inclus, 

- Les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis (de 9 heures à 12 heures) 
- les lundis et mercredis (de 14 heures à 17 heures), 
Le publio pourra prendre connaissance du dossier el consigner ses observations, proposi
tions et contre-propositions, sur le registre ouve!! à cet effet ou les adresser par correspon
danoeau commissaire enquêteur à la mal rie de SALVIAC (place du 19 Mars 1962 - 46340 
SALVIAC), En outre, le dossier d'enquête publique dématérialisé pourra être consutté sur 
un poste Informatique dédié et ouve!! à tous en mairie, 

1 :-= 

,: 

Consultation du dossier d'enquête publique: Les pièces du dossier relatif au projet de le 
carte communale de PRENDEIGNES el de l'identification d'éléments à protéger au titre 

. de l'article L 111-2 du Code de l'urbanisme et les deux registras d'enquête à feuillets non 
mobiles, côtés et paraphés par le Commissaire Enquêteur, alnsl qu'un poste Imonnatlque 
dédié seront consultables du mardi 19/1112019 à 9hOO au vendredi 06/12/2019 17h00 
Inclus, en mairie de PRENDEIGNES aux heures d'ouverture de la malrie rappelées cI-aprés : 

, mardi de 9hOO à 12h00, mercredi de 10h00 à 12h00, vendredi de 14h00 à 18h00, 
Les dossiers du projet est également disponibles sur le stte Internet du Grand Figeac: 

. www.grand-flgeac.fr 
Présentation des observations: Les observations du public poUJTOnt être consignées sur 
les registres d'enquête ouverts et dédiés aux dossiers soumis à enquête publique, dans 
le lieu d'enquête, 
En outre, les observations, propositions, contre-propositions poUJTOnt être adressées par 
conrespondance au Commlssalre Enquêteur, de telle sorte qù'elles lui parviennent au plus 
lard avant la clôrure de l'enquête, à l'adresse suivante (en précisant sur l'enveloppe la 
mention" Ne pas ouvrir .): Monsieur le Commissalre Enquêteur - Malrie de PRENDEIGNES 
Le Bourg, 46270 Prendeignes, . 
Toule personne peut enfin consigner éventuellement ses observations sur l'adresse mali 
dédiée suivante: enquetepubllque,prendelngnes@grand-figeac,fr. 
Les courriers seront visés et joints au registre d'enquête dédié à cel effet par le Commlssalre 
~. " ,'" '. 

Toute Imormatlon sur les projets pouJTOnt être obtenue alJ!lrès de Monsieur le Malre, aux 
coordonnées suivantes: Malrie de PRENDEIGNES Le Bourg, 46270 Prendeignes. 
Accuell du Public: Le commissaire enquêteur recevra le public en Malrie de PRENDEIGNES 
aux jours et heures suivants: mardi 19/1112019 de 09H00 à 12H00 el vendredi 611212019 
de 14H00 à 17H00 date el heure de clôlure de l'enquête, Su~e de l'enquête publique: A 
l'Issue de l'enquête publique, les rapports elles conclusions motivées du Çommlssalre 
Enquêteur seront tenus à la disposition du public à la Malrie de Prendeignes aux jours et 
heures d'ouverture habituels et par vole dématérialisée sur le site Internet du Grand-Figeac 
(www.grand-flgeac.fr) pendant 1 an, ('-l'Issue de l'enquête, le projet de Carle commu~ale 
sera ajusté pour tenir compte des aVIs des personnes publiques associées et consultees 
Golnts au dossier d'enquête), des observations du public fomnulées pendant l'enquête 
publique, du rapport et conclusions du Commlssalre Enquêteur, Il sera soumis au vote 
du Conseil Communautalre du GRAND - FI.GEAC, compétent depuis le 1 er janvier 2017, , 

D304289 

MAIRIE DE SAINT PAUL-FlAUGNAC 

AVIS AU PUBLIC 

ENQUÊTE PUBLIQUE CONCERNANT 
L'ACHAT ET LA VENTE DE PORTIONS DE CHEMINS 
, LIEU-DIT PISSEBY ET L1~U-DIT LAMOLAYRffiE 

Par arrêté du 25 septembre 2019, le Malre de la Commune de Salnt-Paul-Flaugnac a 
ordonné l'ouverture de l'enquête publique concernant le projet d'allénallon et de rectijlca
tions partielles de chemins ruraux, aux lieux-dns " Pisseby • et " Lemolayrette ", L'enquête 
publique se déroulera eri malrie, du vendredi 15 novembre 2019 à 10 heures au Lundi 2 
décembre 2019 à 16 heures, aux jours et heures habituels d'ouverture du secrétariat de la 
Malrie de ST Paul Flaugnac, (Malrie déléguée de FlAUGNAC) du Lundi au Jeudi de 14 h 
à 17 h 30, Le commissalre enquêteur recevra à la Maine le : , Vendredi 15 novembre 2019 
de 10 heures à 12 heures et. Lundi 2 décembre 2019 de 14 h à 16 h, Pendant la durée de 
l'enquête, les observations sur ce projet, pourront être consignées sur le registre d'enquête 
déposé à la Mairie de St Paul-Raugnac (secrétariat de Flaugnac), 81es peuvent également 
être adressées par écrit avant la fin du délai de l'enquête publique, au commissaire enquê
teur en Malrie : Malrie de Salnt-Paul-Flaugnao, le Bourg, FLAUGNAC 46170, à l'attention 
de M, CALVET Yvan, Commissalre Enquêteur, dossier enquête publique chemins, qui les 
annexera aU registre, 

Le Maire, Claude POUGET 

Toute personne pourra, sur sa demande el à ses frais, obtenir communication du dossier 
d'enquête publique auprès de la mairie de SALVIAC dès la publication du présent avis, Il 
sera, en outre, également disponible durant l'enquête publique sur le s~e Intemet de la 
commune à l'adresse suivante: HYPERUNK 'htlps:l/salvlac46,fr' htlps:l/salvlac46,fr, 
Les observations, propositions et contre-proposttlons pourront également être déposées 
par courrier électronique envoyé à enquetepubllqueplusalvlaC@orange,fr pendant la du~. 
de l'enquête, 81es sont consultables el communicables aux frals de la personne qui en falt 
la demande pendant toute la durée de l'enquête, 
Le commissaire enquêteur sera 'présent à la malrie de SALVIAC pendant la durée de 
l'enquête pour recevoir les observations écrites ou orales du 'public aux dates et heUl1><' 
suivantes : 
-le lundi 18 novembre 2019 de 9 heures à 12 heures, 
-le mardi 26 novembre 2019 de 14 heures à 17 helJrBQ," 
- le mardi 3 décembre 2019 de 16 ~à 19 heUres, 
-le samedi 14 d~1lrèlé 9 heures à 12 heures, 
-\eV<l!1ll1tl!l\20 décembre 2019 de 9 heures à 12 heures. 
A l'Issue de l'enquête, une copie du rapport et des conclusions motivées du commlssalre 
enquêteur sera déposée à la malrie de SALVIAC el à la sous-préfec\\lre pour y être tenue, 
sans délai, à la disposition du public pendant un an à compt~r de la date de clôture de 
l'enquête, Il sera également publié sur le sHe Intemet HYPERUNK 'htlps:l/salvlac46,fr' 
hltps:l/salvIac46,fr, 
A l'Issue de l'Instruction, le conseil municipal se prononcera par délibération sur l'appro
bation du PLU; Il pourra, au vu des conclusions de l'enquête publique, décider s'II y a lieu 
d'apporter des modifications au projet de PLU en vue de cet/e approbation, 
Les Inlomnations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès de M. A1aln 
FAUCON, (Malre), à la mairie de SALVIAC, 

Le Maire A, FAUCON 

304420 

COMMUNE DE PORTE-DU-QUERCY 
La commune de Porte-du-Quercy procédera du 14 novembre au 5 décembre 2019 à 
l'enquête publique pour l'aliénation d'une partie du chemin rural de Bovlla et à Combe de 
Joffre (Fargues), à Homs et la parcelle C 548 (Saux), alnsi qu'au déclassement de la Voie 

• Communale 5 (Le Boulvé), . 
M, y, CALVET, commissaire enquêteur, se tiendra à la disposition du public à la mairie les 
Jeudis 14 novembre de 9 h à 12 h et5 décembre 2019 de 9 h à 12 h, 
Un dossier d'enquête publique sera déposé en mairie de Porte-du-Quercy à compter du 
14 novembre 2019, . 
Le publio pourra en prendre connalssance et formuler ses observations aux. heures d'o~er
ture de la mairie, sur la messagerie dédiée epcrvc@orange.fr, ou par coumer adressé a M. 
le commissaire enquêteur à la mairie, 

Le Maire, C, Bessieres, 



~111~U'''''''''111 

Le registre papier sera tenu à la disposition du public. Les observations seront publiées sur 
la site Internet précité. 
La commissaire enquêteur recevra à la malfie de Gourdon les: 
- jeudi 21 novembre de 9h à 12h 
- samedi 30 novembre de 9h à 12h 
- vendredi 13 décembre de 13h à 16h 
- lundi 23 décembre de 14h à 17h 
Le rapport et les conclusions, transmis à la Présidente de la Communauté de Communes 
dans un délai d'un mols à expiration de l'enq'uête, seront tenus à disposition du publio à la 
. malrle, au siège de la Communauté de C"mmunes et sur le site Internet précité. 
Toute Information concernant le projet pourra êlre dernandé à Mme la Présidente de la 
Communauté de Communes. ' 

305726 

Le Présidente, Marie Odile DELCAMP 

OOMMtJNAlJTÉ DEbdlVlMUNES 
,/, "DOORAND FlGEAfl 

Élaboration de la Carte Communale de Prendeignes et de l'Identification d'éléments à 
protéger au titre de l'article L 111-2 du Code de l'urbanisme 
Prescrit par arrêté N" PLAN2019/04, du Président en date du 28 ootobre 2019. 
Durée de l'enquête.; du niardl19 novembre 2019 à 9hOO au vendredi 06 décembre 2019 
17h00 Inclus. 
Consultation du dossier d'enquête publique: Les plàces du dossier relam au prolet de 
le carte cornmunale de PRENDEIGNES et un registre d'enqUête ,à feuillets non moblle~, 
côtés et paraphés par le Commissaire Enquêteur, ainsi qu'un poste Informatique dédié 
seron t consultables du rnardl 19 novembre 2019 à 9hOO au vendredi 06 décembre 2019 
17h00 Inolus, en mairie de PRENDEIGNES aux heures d'01!Verture de la mairie rappelées 
cl-après: mardi de 9hoo à 12h00, mercredi de 10h00 à 12h00, vendredi de 14h00 à 18h00. 
Le dossier du projet est également disponibles sur le site Internet du Grand Figeac: www. 
grand-flgeac.fr Présentation des observations: Les observations du publio pourront être 
consignées sur le registre d'enquête ouvert et dédié au dossier soumis à enquête publique, 
dans le lieu d'enquête. 
En outre, les observations, propositions, contre-propositions pourront être adre.sées par 
correspondance au Commissaire Enquêteur, de telle sorte qu elles lui palVlennent au plus 
tard avant la clôture de l'enquête, à l'adresse suivante (en précisant sur l'enveloppe la 
mentlon« Ne pas ouvrir "): Monsieur le Commissaire Enquêteur - Malrfe de PRENDEIGI\IES 
Le Bourg, 46270 Prendeignes. 
Toute personne peut enfin consigner éventuellement ses observations sur l'adresse mali 
dédiée suivante: enquetepubllque.prendelgnes@grand-f1geac.fr ' 
Les courriers seront visés et Joints au registre d'enquête dédié à cet effet par le Commissaire 
Enquêteur. ' , • 
Toute Information sur le proJet pourra être obtenue aupres de Monsieur le Maire, aux coor
données suivantes: Mairie de PRENDEIGNES Le Bourg, 46270 Prendeignes. 
Accueil du Publio: Le commissaire enquêteur recevra le publio en Mairie de PRENDEIGNES 
aux Jours et heures suivants : mardi 19 novembre 2019 de 09H00 à 12H00 et vendredi 6 
décembre 2019 de 14H00 à 17H00 date et heure de clôture de l'enquête. 
Sutte de l'enquête publique: A l'Issue de l'enquête publique, le rapport et les conclusions 
mollvées du Commissaire Enquêteur seront tenus à la disposition du publio à la Mairie de 
Prendeignes aux Jours et heures d'ouverture habituels et par vole dématérialisée sur le site 
Internet du Grand-Rgeao (www.grand-flgeao.fr) pendant 1 an. 
A l'Issue de l'enquête, le proJet de PLU sera ajusté pour tenl~ cornpte des avis des per
sonnes publiques associées et consultées Golnts au dossier d enquete), des obselVatlons 
du public formulées pendant l'enquête publique, du rapport et conclusions du Commissaire 
Enquêteur. Il sera soumis au vote du Conseil Communautaire du GRAND - FIGEAC, com
pét,ent depuis le 1 er Janvier 2017. 

AR30619B 

COMMUNE DE PESCADoiRES 
AVIS D ENQUËTE PUBLIQUE 

Par arrêté en date du 1 B Novembre 2019, le Maire de la commune de Pescadoires a 
ordonné l'ouverture d'une enquête publique relallve au déclassement d'une partie de volerie 
communale sur la zone ZB pour 56 centiares; 
t:enquête se déroulera à la mairie de Pescadoires du Jeudi 05 Décembre au Jeudi 19 
Décembre 2019. ' 
Monsieur Jean-Michel Fourrier, commissaire enquêteur sera présent à la mairie les jeudi 5 
Décembre et Jeudi 19 Décembre de 16h à 1 7h ' 
Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses obser
vations sur le registre d'enquête aux jours et heures habituels d'ouverture de la mairie ou 
les adresser par écrit au Commissaire Enquêteur à la Mahie. 

MAIRIE DE SALVIAC 
AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE 

portant sur l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme 

Le public esi Inforrné qu'II sera procédé à une enquête pUblique sur le projet de plan local 
d'urbanisme (PLU) de la commune de SALVIAC, du lundi 18 novembre 2019 (9 heures) au 
vendredi 20 décembre 2019 (12 heures) Inclus, soit pandant 33 jours consécutifs . 
Monsieur CALVET Yvan, (cadre territorial, retraité), a été désigné oommlssalre enquêteur 
titulaire par le président du tribunal administratif de Toulouse. 
Les pièces du dossier et un registre d'enquête à feuillels non mobiles, coté et paraphé par le 
commissaire enquêteur, seront tenusà la dlspos~lon du public en mairie de SALVIAC, pen
dant la durée de l'enquête, du lundi 18 novembre 201'9 19 haur-;"\ P" .. _~J.~~, cou"",emOre 
'2019(12 heures) Inclus, aux horaires d'o""'-"'"~ ""'~ mairie. , 
- Les lundis mardlo ~~ __ ,"o. J~udls et vendredis (de 9 heures à 12 heures) 
- ,- 1", ",,," e[ mercredis (de 14 heures à 17 heures). 

Le public pourra prendre co~nalssance du dossier et consigner ses obsef)/atlons, proposl
tlons,et contre-propositions, sur le reglsu-e ouvert à cet effet ou les adresser par correspon
dance au commissaire enquêteur à la mairie de SALVIAC (Place du 19 Mars 1962 - 46340 
SALVIAC). En outre, le dossier d'enquête publique dématérialisé pourra être consulté sur 
un poste Informatique dédié et ouvert àlous en mairie. 
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier 
d'enquête publique auprès de la rnalrie de SALVIAC dès la publication du présent avis. \1 
sera, en outre, également disponible durant l'enquête pùbllque sur le stte Internet de la 
commune à l'adrflsse suivante: HYPERLINK 'hltps://salvlac46.fr' hltps://saMac46.fr. 
tes observations, proposltion·s et contre-propos~lons pourront également être déposées 
par courrier électronique envoyé à enquetepubllqueplusalvlao@orange.frpendantladurée 
de l'enquête. Bles sont consultables et ccmmunlcables aux frais de le personne quI en fait, 
la demande pendant toute la durée de l'enquête. 
Le comrnlssalre enquêteur sera présent à la mairie de SALVIAC pendant la durée de 
l'enquête pour recevoir les obselVstlons écrites ou orales du public aux dates et heures 
suivantes: 
-le lundi 18 novembre 2019 de 9 heures à 12 heures, 

, - le rnardl 26 novembre 2019 de 14 heures à 17 heures, 
-le mardi 3 décembre 2019 de 16 heures à 19 heures, 
- le samedi 14 décembre 2019 de 9 heures à 12 heures, 
-le vendredi 20 décembre 2019 de 9 heures à 12 heures. 
À l'Issue de l'enquête, une copie du rapport et des conclusions rnotivées du ccmmlssaire 
enquêteur sera déposée à la mairie de SALVIAC,et à I~ sous-préfectuip pour y êlre tenue, 
sans délai à la disposition du public pendant un an a compter de la date de clôture de . 
"enquête. 'II sera également publié sur le site Internet HYPERLINK 'hltps://salvlac46.fr" 
hltps:l/salviac46.tr. ' 

- À l'Issue de l'Instruction, le conseil municIpal se prononC(lra par délibération sur l'appro
bation du PLU; Il pourra, au vu des conclusions de l'enquête publique, décider s'\1 y a lieu 
d'apporter des modifications au projet de PLU en vue de celte approbation. 
Les Informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès de M. Alain 
FAUCON, (Maire), à la mairie de SALVIAC. 

Le Maire A FAUCON 
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RËPUBLIQUE FRANÇAISE 

46270 

Tél./Fax: 05 65 34 31 59 

CERTIFICAT D'AFFICHAGE 

Je soussigné, Monsieur Pascal BAHU, Maire de la Commune de Prendeignes, 
certifie avoir affiché dans la commune, aux lieux habituels, l'avis d'enquête publique 
relative au projet d'élaboration de la Carte Communale de la Commune de 
Prendeignes. 

Fait à Prendeignes, le 6 décembre 2019. 

Le Maire 
Pascal BAHU 

DËPARTEMENT DU LOT - Arrondissement de FIGEAC 
Tél./Fax: 05 65 34 31 59 - Email: prendeignes.malrie@wanadoo.fr 
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ATTESTATION D'AFFICHAGE 
------------------------------------------

DE L'AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE PORTANT SUR L'ÉLABORATION 
DE LA CARTE COMMUNALE DE PRENDEIGNES 

Je soussigné, Monsieur Vincent LABARTHE, agissant en qualité de Président de la 
Communauté de Communes du Grand - Figeac, 

Atteste avoir affiché au siège de Grand - Figeac et sur le site internet de Grand -
Figeac, l'avis d'enquête publique portant sur l'élaboration de la Carte Communale 
de PRENDEIGNES à compter du 31 octobre 2019 au 7 décembre 2019, 

En foi de quoi je délivre cette attestation pour servir et valoir ce que de droit. 

Fait à Figeac, le 



OBJET DE L'ENQUÊTE ELABc.1R.Al"ON olt .-f.C\.. C<4I-t. CÇ)~n,~~ 
Q~ ,e"' ..... L9htm~ oLe. J?R€:.lVDé"(?106S·LQT 

~~~~Tï~'R,yJJ71U?~rEN~~~~~u .. .... !tliqcl:pf,1& ...... sQ~(9 ..... . 
de :?~:Q~~I--~e~OJ~,.,~Q.M.k:: ...... ~.COI11I1:1.~~ .rr;~~TYD Ël6Clk: IX (1) 
de:.. . ..... 0 (1) 

COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

M .. "... . ...::rC~V\~t:t .. ~'\&'~.'RP4K 

Président de la 
commission d'enquête: M .. . ..qualité ....... . 
Membres titulaires: M .. . ... qualité ...... . 

M .. .. qualité .. . 
M ... . . .. qualité ....... . 
M ... . . .. qualité ....... . 

Membres suppléants: M .. . . .. qualité ..... . 
M .... . . ................................ qualité ....... . 
M .... . . .. qualité 
M ... . . .. qualité ....... . 

~:t:é;'o~::~:~~~~H~\~~ .. ·!1j.·i!QI!~~h.~.· ... 9E,($. Dat~ de clôture :·VihJ;;L<.6JJ~iç~~ .. ~.~~~i~.· .. · 
Siège de l'enquête: .. .. M~~e.,ok]>REIVPe;i.t:: N .. E SLo'T 
Ueux, jours et heures de co~sultation du dossier d'enquête: .. . ............ . 
. 11,'l&(4'~-kj~ .~42 ,H~1,CusJ.4 '<~d()~~: 12~ . (A?~~ sk ... oL--d "'~ s,".. 1 ~~ .. 
. ;..id, .... ~ .. ,~.4i h,A.'h1::~ .. ~... r;llfl.'Yi':> r/6E:ltC . 

CE REGISTRE D'ENQUÊTE 'art. R123-13 du code de l'environnement) 

comportant :w'hak.tk~ feuillets non mobiles est coté et paraphé par le Commissaire enquêteur 

ou un membre de la commission d'enquête est destiné à recevoir les observations du public; ces dernières peuvent aussi 

être adressées par correspondance au nom du Commissaire enquêteur ou du Président de la commission d'enquête 

à ..... 

RÉCEPTION DU PUBLIC ,art. R123-13 du code de l'environnement) 
- Le Commissaire enquêteur ot:FtJl"t-fAêmbj:@ Gê ISI çommissign d'eoq! tête recevra le public: 
le H~4.r: ~13NOV!l.w.hu."g()13 .de .. ~.heure. . ...àAl heure 
le. V~~·.6·;J)iQJl4(hM.~cHJlde..A4heure .... à. A7 heure ... 
le. .de .. heure. . à ........ heure 
le .. deheure .àheure 
le .... de . . heure .àheure 

- Le Commissaire enquêteur ou un membre de la commission d'enquête recevra le public 

à (2). 
le.. de . heure à 
le . . de ... heure à. 
le. de heure .à 
le .. de ...... heure. à 
le .. de. ..heure ....à 

. heure 
heure 

... heure 
. heure 
heure. 

- Une réunion publique~, n'a pas été (3) organisée par le Commissaire enquêteur ou un membre de la 
commission d'enquête. 

Le rapport et les conclusions du Commissaire enquêteur ou du Président de la commission d'enquête sont tenus à 
la disposition du public dès leur réception dans chacune des mairies où s'est déroulée l'enquête et à la préfecture de 
chaque département concerné. 

(1) Cocher la case correspondante et Indiquer l'autorité qui a pris l'arrêté relatif ~ "enquéte publique. 
(2) Indiquer autre lieu de réception du public (Mairie de . ). lA .. !) 
(3) Rayer la mention Inutile. 



OBSERVATIONS DU PUBLIC 

'Hoa4,'~j JUO(jehlh'U-~()1J olt S~ .. l>v~d~ e, ~~ 

····7 
··7············· 

/ .................. . 

... " ", ..... " ..... " ....... " .. "'. 

\-e- '1t-~S~ .. J '<2v-J~~ru..~~ 0::>.ife f. eJ)ol-;,\4~Vvi!kJ.~< 
.~ . Ve....QIM-<L.G l>e'Cel11h1A- .. ::20 {!Jo' . . At ~-



Le délai d'enquête étant expiré, 

je, soussigné(e).J"('J.-h.kJ~c'"RQUX. ...~QIoI,,,,!·,s$o.,<'~~9~J~~ .. déc/are clos 

le(s) présent(s) registre(s) qui a (ont) été mis à la disposition du public du ... J1M04' .... 0~I\IQVÇI11.bc.. g()1~ ... 

. au.\Je\'lo~'a .... DecQJ:lJk ~() J9 
Les observations consignées aulx) registre(s) sont au nombre de... . .... ~~9 ... 

de la page n° .. ~ ..... . à la page n° ...... ~ .. . 

En outre, j'ai reçu .. ), 1Lt-9 .... . . lettres, notes écrites ou courriels qui sont annexés aulx) présent(s) registre(s). 

Le(s) présent(s) registre(s) ainsi que les .. ~. pièces qui y sont annexées et le dossier 

d'enquête ont été remis ou ont été adressés par mes soins le 

à M'~1~~~ g(L-::CQJ+~I:':'~h~ .. ck. .. CQh~Jn~ k(dI2.A~D ... F'16t;Ptc,. 

A .. , le .. 

Signature 



. 
OBJET DE L'ENQUÊTE .I d ev.. fÀ-t'&vt\.'~ ri r e f€ ~ e...., ~~ d.-- :-f'laJ-t-a k (4f 

~.~cLL ... J·G\1.,~.~ç4 ... L .... -1:;(1 ... ~ ............ Ç)~ ........ ~.'?~ ....... ~ ..... yl. l.tAh~~'§~ e- <iL ..... ~~ 
C9m .h! .. ~.Q.k'f P,t;I!DI2.Ù;,,,!~ ? ::" ..~ 9 " ...... ................... ....... . ... ... .. 

~r~~~~~L~~Yr!!r~~~.~ ... D·~.N~~~aTe~u; .... 2.& .. .... QÇ7.~ ... ~ .. R.C ...... :?'.<9 .. '~ ...... . 
d(U ... cp~' ~ 0vt-ko1C .. el,\.. .... .c.Q ~ .. M. ~'MA t't ..... ~C9l'bfti~-1) .. ok.C'tUMID ... 'FI '6 <:JiCJ() (1) 
de: .. 0 (1) 

COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
M Je~h · .. H~~'~'R9UK . 

Président de la 
commission d'enquête = 
Membres titulaires: 

Membres suppléants : 

M ... . 
M .. . 
M ..... . 
M .. 
M, ... . 

M ......... . 
M ........... . 
M ... . 
M ... . 

...... qualité ... 
. , ........ , ... , ........ qualité ... . 

... , ....... qualité ..... . 
. .......... qualité .... . 
. ........... qualité ... . 

. ...................... qualité .. . 
...., , ...... qualité, 

. ............. qualité, .. 
. ......... qualité .. . 

Durée de l'enquête =, .... .............. .. ", ................. ; ... ....... .. 
Date d'ouverture : .. l1cwM!1~N.qVe~b1&;Z()1~ Date de clôture : Velr!.itMkIiD~œh1J,.v"Jl{)tfJ 
Siège de l'enquête : Hw..:U:e.d,.t ... 'PRElt)'DEI6:'IYC.s .~ ..... LOT.: .. 
Lieux, jours et heures de consultation du dossier d'enquête : .. ~; 42R '4 i, ,f .. H()..A~:d;. .. lOI ~'A,2KtMlhc4dA.'d.e,.f.fl ... (l-. .............. . . .. V(k~~ci?" .......... ~ .. 4g .. 
~.4U4 ... .1- .... ~tl2., . .i.ht~ ..... ~. G~AlJAlb... rL'6":t/~C 

CE REGISTRE D'ENQUÊTE fart. R123-13 du code de l'environnement) 

comportant:. '\.k:~k tl:: ... .. ~.. .. feuillets non mobiles est coté et paraphé par le Commissaire enquêteur 

ou un membre de la commission d'enquête est destiné à recevoir les observations du public; ces dernières peuvent aussi 

être adressées par correspondance au nom du Commissaire enquêteur ou du Président de la commission d'enquête 

à. 

RÉCEPTION DU PUBLIC fart. R123-13 du code de J'environnement) 
- Le Commissaire enquêteur obl-YR-fAembf€ de la commiksion d'enquête recevra le public: 
leJ1,g.,,,il,' .. ..4;1 .... AlQ\I(P'l hA..<-.2 O'tJ .... de. .... ....,3 .. heure.J..... .... .à. . .d,lheureA .. 
leVIJM~6';J>eeCm)n.ec .2Ô13de..A4 heure." .à ..... A.fheure.rS. 
le . de. . ..... heure . à.. . heure ... 
le de . heure.... à. heure 
le .... .de.... . heure à . heure 

- Le Commissaire enquêteur ou un membre de la commission d'enquête recevra le public 

à (2) .. 
le de . heure à. ....... heure 
le. .. de... heure à... heure 
le de.... . heure à .. heure 
le. .de....heure..à. heure .... 
le de heure à heure. 

- Une réunion publique ~, n'a pas été (3) organisée par le Commissaire enquêteur ou un membre de la 
commission d'enquête, 

Le rapport et les conclusions du Commissaire enquêteur ou du Président de la commission d'enquête sont tenus à 
la disposition du public dès leur réception dans chacune des mairies où s'est déroulée l'enquête et à la préfecture de 
chaque département concerné, 

(1) Cocher la case correspond an le et Indiquer l'auIOril~ qui a pris l'arrété relallf à l'enquete publique. 
(2) Indiquer autre lieu de réception du public (Mairie de .. ). 
(3) Rayer la mention Inutile. Icht 1-1 
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OBSERVATIONS DU PUBLIC 
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Le délai d'enquête étant expiré, 

je, soussigné(e) IÎ_ '. k:Um Wll.sS.<JN\A.. déclare clos 

le(s) présent(s) registre(s) qui a (ont) été mis à la disposition du public du ... l:1aAQ'k· ... .,19 /Jo Ile »'Ih~ .. . -4/) lS ... 

auV(1h~·. 6' j) e'c(!,~b . 2tJ1.j 

Les observations consignées aulx) registre(s) sont au nombre de...dQ~o 

de la page n° . . . ./ à la page n° .... / 

En outre, j'ai reçu lettre1, notes écrites ou courriels qui sont annexés aulx) présent(s) registre(s). 

Le(s) présent(s) registre(s) ainsi que les .... ... ~ .. .. pièces qui y sont annexées et le dossier 

d'enquête ont été remis ou ont été adressés par mes soins le 

à Mil ... t 1'~t,.~ ... RoC9mM~~N'd~ CQMfyI~ tLG.·R.,f1Jt)J) .... P,'CEI;C 

A .. ., le 

Signature 

LA~I 21 




